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Les circonstances ont forcé de composer cette discussion à

la hâte • elle n'a pu être revue avec le soin convenable avant

dette livrée à l'impression. Aussi il s'y trouve quelques in-

corrections, remarquées trop tard pour être corrigées.

11 s'y ebt glissé aussi un certain nombre de fautes typogra-

phiques ; en voici les principales :

Page 10. Platon fait dire à Alcihiade, lisez à Socrate.

14. au lieu de Riynol, lisez Raynal.

intelligente^ lisez inhitelligente.

toutes sciences sociales, lisez toutes les

sciences socinles.

les ruines gigantesques de Balylone,

lisez Babel.

lever les âmes, lisez élever les âmes.

Entendez l'histoire, lisez Étudiez

l'histoire.

littérature profane, lisez paymv^..

d^aucunes fécondes, lisei d'ancune. k &

retranchez à entre hi religion, a

avec les lettres.

mnstitutrices, lisez constitutivfs.

légalement, lisez légitimement,

comprimée, lisez conjîrmée.

Eh ! le principe, lisez eh lien ! le

principe,

doctrines spirituelles, lisez spirititr

alistes.

sa dignité. Usez sa divinité.
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NÉCESSITÉ DE LA RELIGION
OAIVS L'KDIICATIO.^

»

1er. DISCOURS.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

Monseigneur,

Messieurs.

Il y a trois mois, dans une circonstance solennelle, il a été

dit :
" Ce n'est pas dans notre société qu'il est prudent de lais-

" ser contrôler par le clergé, de quelque dénomination qu'il
" soit, l'éducation classique et universitaire *'. — Cette paro-

le est une insulte à notre patrie, qui, depuis son établissement

a toujours confié et confie encore aujourd'hui à l'Église l'édu-

cation de ses enfants
;
elle est une insulte au clergé canadien

à qui elle reproche implicitement une influence funeste sur la

jeunesse qu'il instruit ; elle est une insulte à Dieu, principe et

fin de tout, à qui elle défend de contrôler, par ses ministres, les

sciences dont il se déclare le Dieu à un titre spécial : Deua
sdentiarum Dofninus est. ( 1. Reg. 2. 3. )

Nous qui devons au sacerdoce, établi par le Christ, cette édu-

cation, à l'aide de laquelle nous espérons pouvoir servir la so-

ciété, nous sommes tenus en honneur de relever le gant qui

nous est jeté. C'est d'ailleurs un devoir pour tout catholique

de protester énergiquement contre une assertion explicitement

frappée d'anathème par l'Église.

Il y a dix ans le Vicaire du Christ qui gouverne aujour-

d'hui si glorieusement la société catholique, ce docteur dont la

parole est infaillible, parcequ'elle est l'organe de Dieu même
donnait une preuve éclatante de sa fidélité à sa mission, qui est

de mahitenir la vérité. Je veux parler de cette Encyclique qui

1,
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a coinlauiud tant de doctrines erronées. Los débats les plus

animés avaient lieu sur toute» les quj^stious (pi" elle a t()uelié<îs.

et qui intéressent au plus haut point l'ordre social. De funeste,^

erreurs se propageaient partout ; nombre d'esprits s'en laissaient

dominer. .Mais le gardien de la vérité apparaît; il s'assied ma-

jestueusement dans cett- chaire, d'où naguère il a fait entendre,

dans la procIa?nation du dogme de T Immaculée Conception»

une doctrine qui a eu un si éclatant triomphe. Je vois se dérou-

ler entre ses mains une longue feuille où sont inscrites 80 pro-

posiiions soutenues, défendues, propagées par toutes les ressour-

ces du Hophi.«me, par les intérêts des passions et par la puissan-

ce jalouse des Empereurs et des Rois. Le Pontife suprême les

dénonce avte un accent d indignation
;
puis avec l'autorité de

cotte voix (jui a puissance, docens qmin potestatcm habfiis, il

fulmine cet anathème : Toutes et chacune des mauvaises opini-

ons et doct'-incs qui viennent d'être rappelées, nous les réprou-

vons, proscrivons et condamnons. Omnes et «ingulos pravas

ojnniones commémora tas reprobamus, proscrihimus atqur

damnamus. ,

J'écoute ; est-ce un cri de révolte qui va s'i^lever d' un nom-

bre plus ou moins grand des 200 millions de sujets du Pontife ?

Non: mais j'entends l'écho se prolongeant de distance en dis-

tance dans toutes les parties dn monde catholique, et répétant :

reprohamua, proxcrilnnius atque damnamus.

Or, parmi les propositions condamnées, se trouve celle-ci

qui est la 45ème du Syllabus.

** Toute la direction des écoles publiques dans lesquelles la

" jeunesse d'un Etat chrétien est élevée, si l'on en excv;pte

" dans une certaine mesure les séminaires épiscopaux, peut et

" doit être attribuée à l'autorité civile, et cela dételle maniè-

" re qu'il ne soit reconnu à aucune autre autorité le droit de

" s'immiscer dans la discipline des écoles, dans le régime des

" études, dans la collation des grades, dans le choix ou l'appro-

" bation des niaîtrts.
"

La 47ème proposition réprouvée est conçue en ces termes :

" La bonne constitution de la société civile demande que Us
'• écoles populaires ({ui sont ouvert*^» à tous les enfants de cha-

" que cla8.se du peuple, à une instruction sujHjrieure, et à un^;
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" t'ducation plu«i <f'lovde de la jeunesse, isolent afFranchio?» de

'* toute autorité de l'EL^'isc, de toute iuflucnco modératrice, et

'• dp tonto in,7;érance de sa part et qu'elles soient pleincnunt

'' i-oumisî>8 à la volonté de l'autorité civile et politifjue, suivai.t

'• le défiir des gouvernants et le niveau des opinions générales de

" l'époque.
"

Voici la 48ènie.

" Des catholiques peuvent approuver un système d'é(îucati-

•' on, en dehors de la loi catholique et de l'autorité de l'Église

'* et qui n'ait pour but, ou du moins pour but principal, que la

" connaissance des choses purement naturelles et la vie sociale

" pur cette terre.
"

Cette déclaration de l'Edistî sur la nécessité de la religion

dans l'éducation ne fait que confirmer ce que proclame la rai-

son et ce qu'atteste l'expérience. Aussi cette nécessité est-elle

affirmée par des hommes qui ne professent pus la foi catholique.

Il y a vingt six ans, une /sohnnité littéraire semblable à

celle qui nous réunit aujourd'hui, Messieurs, avait en cette

institution un éclat tout particulier. C'était la réunion la plus

remarquable que l'on eut vue encore, par le nombre de ceux qui

la composaient, et surtout par l'énsinence «lu personnage qui !a

présidait. Celui-ci à la fin de la «éance monta sur le théâtre, et il

prononça une allocution dans laquelle il dit en propres termes

ces paroles :
" C'est dans l'ordre des idées éternelles, qu'il fant

aller chercher les principes qui doivent nous diriger dans la vie

du temps.
"

Qui s'exprimait ainsi ? Sans doute un des vénérables ponti-

fes de l'église du Canada — Non, Messieurs, c'était un laïque
;

c'était un protestant ; c'était ne gouverneur général qui, par sa

hante intelligeiice, ses qualités aimables, et la sagesse de son ad-

ministration, a laissé une mémoire si vénérée parmi nous ; c'é-

tait Lord Elgin.

A peu près à la même époque où ces paroles étaient pronon-

cées dans notre pays, M. Guizot disait en France :
" La société

ne retrouvera l'ordre et la sécurité que dans les idées chrétien-

nes : le monde ne sera sauvé que par la foi, l'espérance et la

charité."

Mais on le sent, si la société, dans l'éiacation qui la forme,

HH
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n'est pas impré^ée de l'esprit chrétien, ei pour tout co qni

tient à Tordre intellectuel, elle met la religion en séquentro, aiors

elle ne serait pas dans les condition» auxquelles l'cniincnt pu-

bliciste attache son salut.

Et cet autre homque, qui a joué depuis b\ lon<;teinps un n
grand rôle dans son pays, M. Thiers, disait en parlant do son

plus constant adversaire, qui quelques ann4es auparavant lui

avait adressé ces paroles faniéus(;s :
" Je suis le fils dt-s croisés,

" je ne reculerai pas devant les fils de Voltaire, " M. Thiers

disait à la tribune nationale '* Je donnerai la main à M. de
" Montalembert, parcequ'il ne m'est plus p» rmis de i-icn faire

" sans le principe religieux qu'il représente " Or tout le monde

sait que le plus grand service que M. de Montalembert ait reîulu

à la cause religieuse et l'éclat le plus glorieux de sa ctlébritv?,

c'est la polémique qu'il a soutenue contre l'Université, qu'il a

combattue p.irceque son enseignement n'était pas catholique.

I

La religion n'a rien à voir dans l'éducation.— Cette propo-

sition suppose que la société doit être indifférente à l'égard de

toute religion.

Voyons les conséquences que la logique doit tirer d'une telle

assertion.

La société ne saurait subsister si elle n'est soumise aux

lois de la n»orale. En effet la société n'a pour maintenir l'ordre

qu'une force répressive. Cette force elle né peut avoir d'action

qu'autant que les crimes soit rares et exceptionnels à l'état

normal de la ociété. Que la n.orale disparaisse du corps d'une

nation, l'autorité qui punit, n'ayant plus de racines dans les

croyances du peuple, tombera bientôt. Le crime, n'étant plus

condamné par l'opininion, bravera le pouvoir en attendant qu'il

le détruise.

D'ailleurs la force publique ne peut atteindre dans sa répres-

sion que certains délits éclatants : mais que d^ vices attentatoi-

res à l'ordre, au bien général, et principes secrets des crimes

extérieurs, objets de la rigueur des lois, que de vices l'autorité

ne peut punir 1 Ceux-là, ce n'est pas une force répressive qui les

fait disparaître; il faut, pour ainsi dire, une force préventive qui

les empêche de naître et de se produire. Cette fore 3 c'est la mo-



raie ; co pont des pi ii.c'pcf^ (r^'cjuiti. d'IionnGté, do pudeur, ac-

ceptes par la con>;c^.'i.cc : mais il faut une autorit4Î qui proclame

Ces pri)iei[CH con.mie dis lois : car les penchants pervers du cœur

enipêclittraient dans mille cireonetances d'en sentir la raison ; tt

il faut une autorité (jui, par ks récomp nscs ou les châtiments,

t-unctioniie ces lois ; car sans ce motif opposé au Vice, oes prin-

cipes ne recevraient qu'une dérision perpétuelle. Eh bien ! cette

autorité qui prolcame la loi morale ett^ui la sanctionne, qu'cstr

c • autre chose que la Religion ?

On dira sans doute que l'on n'exclut pas de l'éducation tou-

t^îidée religieuse, mais que l'on veut seulement la soustraire aux

enseignements particuliers des religirns positives. Ëvidennnent

cola exprime que les diverses croyances des hommes en matière

de religion sont de soi indiflFereutes, etijue quelque soit leur vé-

rité ou leur fausseté, elles n'importent ni à Dieu ni aux hommes.

Ici j'appellerai la raison au secours de la foi. — Est-ce que

Tordre religieux n'est jas celui qui habituelknjent doit attirer

l'attention de notre intelligence ? C'est en lui que se concentrent

nos intérêts éternels. Que devons-nous être après notre passage

si rapide sur la ten-e? L'idée de l'anéantissement nous répu-

gne ; nous sentons en nous le désir tt l'espérance de l'immorta-

lisé de nos âmes. Mais quel sera le sort qui nous est réservé au

delà de notre existence tcrrestn; ? Voilà la question qui domi-

ne toutes les autres, et qui ne fc'éclaircit pour nous qu'aux lu-

mières de la religion. Celle-ci nous dit les desseins du Créateur

À notre égard, l'éternelle destinée qui nous attend, et les moy-

ens d'y parvenir. Il suit de là que tout ce qui se rattache à la

religion, a la plus haute importance, doit exciter le plus vif

intérêt, et devenir pour nous l'objet d'une sollicitude, qui nous

mette à l'abri d'erreurs dont les suites seraient si déplorables.

Il est des hommes qui admettent l'existence de Dieu, mais

ne s'occupent pas du culte qu'il pourrait être question de lui

rendre. On dirait qu'ils se représentent l'Etre infini en sagesse

disant aux hommes: Honorez-moi ou méprisez-moi : aimez-moi

ou soyez indifférents à mon égard; cela ne m'importe nulle-

ment, agissez comme vous voudrez ; faites le bien ou le mal, je

n'en tiens pas compte. L'absurdité est trop évidente ; aussi on

Uit: sans doute l'homme doit adorer son Créateur, mais chacun
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selon 8a niaîiière de voir.

Ainsi le Sauvajj;c qui adore un vil et odk'ux reptil»'. ou um*

pierre brute; le paytn qui He livn; ù iiiille«ffifaMrH'.s |(iur hofio-

rer ses idoles?; le Musulman qui croit «|ue Dieu a rt'vt'lé ù Ma-

homet toutes les absurdités du Coran ; l'Iu'rétique qui mépri-

se l'Eglise et refuse d'adorer l'hostie con>u';rée ; et le Catholi-

que qui regarde le Pape comme le Vicaire du Chri.-t. et rend

iidoratiou à la divinité qu'il croit prés^-nte sous les sjmbol.H

eucharistuiucs; tous ces hommes aux ciilt s divers reiulent un

hommaiie égal au Dieu trois fois saint. Du haut «le son trône

Ij Créateur dit à tous
;
je suis satisfait de vos :ctes; (ju'ila

soient boas ou mauvais, inspirés par la vérité ou l'erreur,

qu'ils expriment les idées les plus opposées à l'égard de ma
sainteté, d>j ma justice, de ma sagesse, u*im})orte. ils m'honr>-

reut tous également : continuez cette bigarrure de eult(^8 : quel-

que faux et même ridicules qu'ils puissent être, cela est un

spectacle qui réjouit mes regards et satisfait nitm cœur.

Voiiù comme parle le Dieu des indifférents. Pourquoi faut-

il croire qu'il se trouve des hommes dont i'intolligonce se plaise

à une telle aberration ?

Messieurs, Dieu est vérité, il ne peut vouloir que la vérité
;

l'erreur le bli'sse essentiellement ; il ne peut la souflF. ir. Aussi il

a fait connaître la vérité, et il doit nécessairomtnt vouloir qu'elle

soit adoptée par les esprits, et que les hommes C(»nforment leur

conduite ù ses ensei«2nements. Sous peine de subir Fans cesse les

mépris de sa créature, il doit punir ceux qui repoussent la vé-

rité et qui empêchent les autres de la connaître.

Cette théorie seule satisfait l' intelligence.

Maintenant je le demande. Si l'homme à l'époque ou son in-

telligence reçoit les idées qui sont l'alimentation dont elle aura

sans cesse à se nourrir, où il subit des impressions dont l' influ-

ence devra agir sur toute sa vie, oii se Ibrment pour lui des

habitudes d«»nt le changement serait presque une impossibilité,

si dis-je, l'homme pendant les années de son éducation classique

et 8( ciale, concentre toutes les foie s de son esprit sur ce qui

est purement de l'ordre matériel, si Ton prend soin de lui faire

évit T tout ce qui pourrait réveiller en lui-même une idée se

rattachant au culte auquel son enfance a étéformie, s'il vit dans



un iiiilitMi nù laiiiaiji^i' se |>rati(|i!e un acte relip,i<'ux, croit-on

«ju'il II' oubliera j as^t |i(nit Ctn ne niiiera pas bientôt sa foi,

divoiiue ^i ttrîiiijii re à t<»uk^s ses pensées, à tous ses travaux.

Une socicié formée «le uIh hommes serait-elle une société re-

liuieu.se, rendant ù Dieu rhomuia^e <|u'il a droit d'en oxii.];eT ?

Kt si. la religion est bannit; de la société, à quel désordre, à

quelle violence Cille-ci, soumise à la force brutale, doit-elle

n'attendre ?

C'est l'éducation qui en formant les hommes forme la socié-

té, Produmer que l'éducation doit être affranchie de tout con-

trôle religieux, c'est loj:;iquement affirmer que la société doit

ttre indépendante de t<îute loi divine, c'est-à-dire de toute loi

morale. — Or qui voudrait vivre dans une telle so. . té 'f

La proposition que je combats est donc éminnuent anti- reli-

gieuse, et par const'quont subversive de l'ordr le la j ustic( de

la paix, attentatoire au bonheur des hommes.

2ème. DISCOUHS.
LA RELIGION ET LA PHILOSOPHIE.

Il vient d'être établi qu'exclure la religion de l'éducation,

c'est l'exclure de la «société, et c'est par conséquent ôter à celle-

ci l'ordre, la justice, la liberté, et la livrer à une guerre achar-

née entre tous les pouvoirs, qui ne se terminera que par le règne

de la force et de la violence.

On dira peut-être : Nous ne refusons pas des enseignements

religieux à la société ; le prêtre peut lui parler du haut de la

chaire, mais qu'il garde le sacré et nous abandonne le profane;

qu'il nous laisse le-j sciences, les arts, les lettres, la politique
;

qu'il s'en tienne à la théologie.

—

Eh bien ! soit. Je veux moi aussi que le ministre de Dieu

n'enseigne de droit que la théologie. Mais savez-vous quel est

l'objet de cette science ? L'étymologie du mot l'exprime, c'est

la science de Dieu.

La théologie s'occupe de Dieu, de ses grandeurs, de ses œu-

vres, de ses lois. A l'aide des oracles sacrés contenus dans les

Écritures, des enseignements de la tradition, des décisions de

^'Eglise, des écrits des Pères, des lumières mêmes de la raison
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éclairée et guidée par la foi, «lie pént^tre jusqu'à un c;rtain

point dan» le» »pl<rntIe«rB ih 1 être infini, *<i!le acquiert l'intol-

li;^ence des révélations xiivines, ai en a luiire la sublime coor-

donnance. Fuih clic cunsidèru Dii u dans bos œuvres : elle

saisit les à(iH»niuH de la puissance créatrice dans la formation

du monde ; elle apprend à connaitie les voles de la Providen-

ce dans le gouvernement des êtres auxquels il a donné l'exis-

tence ; elle connait le-) lois qu'il leur a imposées
; elle s'atta-

che surtout à «avoir ce que Dieu a fait pour l'homme, et ce

qu'an retour l'homme doit faire pour Dieu. Quel est le plan

divin, la fin de» créatures douées de raison, et par quel moy-

en elles doivent att;indre cette fin; tel est, en dernier résultat

l'objet des connaiMHances dues à ses investigations.

Voilà ce que le prêtre apprend par la théologie, mais il ne

l'apprend pa« i»our lui seul. Il a été dit : Lahla sacerdotiê

CHstodient gcienfiam et legem requirent ex ore cjus [Mal 2. 7. ]
" Les lèvres du pri-tre garderont la science, et on demandera

la loi à ses lèvrc«/' Le Christ a dit aux apôtres et à ceux qui

doivent continui^r leur misiciion : Docete omîtes génies] docete

eos seroare omnia quœcumque mandavi vobis ( Math. 27 )

Enseigne* toute» le» nations ; apprenez-leur tout ce que je

vous ai commandé.

Partout où Dieu impose des lois, le prêtre doit les faire con-

naître et en pre«»cr l'exécution.

Maintenant je le demande : y a-t-il un ordre de choses où

Dieu n'intervienne pas par ses commandements ou ses prescrip-

tions? S'il eu e»t un, alors je l'avoue, le prêtre comme tel n'a

rien à y voir ; il n'e»t que le minictre de Dieu ; si son maître

n'a pas parlé, il n'a rien à dire.

Mais exiiitA^-t-il cet ordre de choses à l'égard duquel la sages-

se suprême n'ait rien déterminé, rien prescrit, n'ait imposé

aucun devoir? ExlMte-t-il cet ordre de choses où Dieu ait laissé

tes homme» agir comme ils le voudraient sans avoir de coujpte

à lui rendre? Kxii«te-t-il cet ordre de choses où l'on puisse dire

au Seigneur ; nou» ch»«»ons d'ici votre ministre, car ce qui s'y

passe n'est pas de vo» affaires I Vous n'avez rien à voir dan» la

philosophie, le» Hcicnccs naturelles, la législation, la médecine

el les art».
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Vousaenteç qu'il y a là queîque chose de blasphéaiatoiro. .

.

Et c'est cependant ce que vous avez lu et entendu, non pas fans

doute en termes aussi explicites, mais dans des assertions ayant

absolument ce sens pour qu'.conque sait raisonner.

D'après ces considérations, Dieu est donc intéresté, si je puis

ainsi parler, dans toutes las œuvres de ses cr^iatures. Il a droit

d'intervenir pour faire connaître ses volontés, les desseins de

sa providence, et les lois dont l'observation est nécessaire

pour le maintien de l'ordre qu'il a établi. Mais où Dieu inter.

vient, le prêtre doit intervenir, car il est son organe. Il a

droit de dire en tout ordr'j de choses : Voici ce qu'enseigne la

théologie, voici ce que Dieu commande ou ce qu'il défend
;

voici des principes que Vous devez respecter : voici les limites

dans lesquelles vous devez vous maintenir.— Ceux qui étu-

dient la science peuvent émottre des assertions auxquelles, an

nom de Dieu, le prêtre soit en droit de dire : Non licet.

J'entrerai maintenant dans des applications tontes prati-

ques des principes que je viens d'établir.

Il est une science qui couronne l'éducation classique, et qui

est l'objet de l'enseignement de la plus haute chaire de l'Uni-

versité. Elle est le plus noble emploi des facultés intellectuel-

les de l'homme en dehors de la sphère théologique proprement

dite ; elle étudie les questions les plus profondes qui puissent

intéresser l'homme. On l'a définie: la connaissance des choses

dans leurs principes les plus élevés : cognitio rerum per causas

altiores, ou si l'on veut, la connaissance de la raison des cho-

ses.

De quoi «'occupent la Métaphysique et la Morale, les parties

essentielles de la Philosophie ? De Dieu, autant qu'il peut être

connu par la raison, de l'homme, de son origine, de sa na-

ture, de ses facultés, de ses destinées, de ses devoirs. — Ne voy-

ez-vous pas de (>uite l'identité de son objet avec celui de la Thé-

ologie ? Oui, toute question philosophique est une question

religieuse.

La philosophie payenne, par ses plus grands maîtres, a exa-

miné les questions que la foi chrétienne a décidées. Voyez ce

génie dont la raison s'est élevée si haut, qui porte pour ainsi di-

re, un nom sacré, celui que l'on appelle le divin Platon
; là sur

2.
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ce promontoire encbantéde TAttique, le cap Sunium. on dans

les jardins d'AcodémuH, il donne à ses disciples \éb leçons qu'il

a consignées ensuite dans ses immortels dialogues. Or les titres

seuls de ces entretiens nous disent quel en est l'objet r« ligieuz.

C'est Ëutyphron, ou de la sainteté ; Alcibiadc, ou de la priCre;

Menon ou de la vertu, Charmide ou de la sagesse, Phédon on

de l'Ame, Hippias ou du mensonge. Là sont traitées les plus

hautes questions métaphysiques et morales, et la solution e&t

cherchée dans la sphère surnaturelle ou l'ordre religieux ; la

divinité est sans cesse invoquée comme principe de tout, et

comme la lumière qui éclaire dans les difficultés. Dans l'un

de ses dialogues, Platon fait dire à Alcibiade : toutes les sci-

ences, sans la science du bien, sont plus nuisibles qu'utiles à

ceux qui les possèdent... Il faut nécessairement attendre

que quelqu'un enseigne la conduite à tenir envers Dieu et les

hommes— Et Alcibiade répond : Quand viendra ce temps,

et quel est celui qui doit m'instruire ? —• Si les dieux le veu-

lent, il ne se fera pas longtemps attendre.

Voulez-vous connaître maintenant l'opinion du plus grand

philosophe de Rome ? Voyez Cicéron : retiré sur les hauteurs

de Tuiiculum, il médite sur les plus graves sujets qui puissent

occuper la raison de l'homme. Il n'est pas affirmatif comme
Platon, mais on voit qu'il tend à connaître ce qu'il y a au

delà de ce monde ; il cherche la raison des choses humaines

dans les idées divines. Ses Tuëculanes, qui sont le plus beau

titre à sa gloire philosophique, traitent des plus hautes ques-

tionr religieuses. Et puis, ouvrez son livre sur la nature des

dieux. En voici la première phrase : càm multœ res in philo-

iophiâ nequaquàm satia explicitœ sunt, tant perdijfficilis et

perobscura qttcestio est de naturâ duorum, quœ et ad agnitio-

tif^i animipulch€rrtma,et ad modcrandum religioncm neccB-

èaria est...." Parmi beaucoup de choses qui n'ont point été as-

sez expliquées dans la philosophie, est la question très- difficile

et très-obscure de la nature des Dieux, question qui est un très

bel objet pour la connaissance de l'esprit, et qui est nécessaire

pour diriger le cuHj religieux." Et il ajoute, pour faire ressor-

tir la nécessité de cette étude : quid tàm temerarium tàmque in-

dignum tapientiê gravitate atque constcmtiâ, quàm autfaUum

\
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tenfîre^ nui quod non »ati» exploratu perceptvm sit et cognitvm

»iH£ ullâ dubitatiéne defendere qu'y a-t-il d'auss! témérai-

re et d'aussi indigne de la gravité et de la constance d'un

saiçe, que d'avoir des idées fausses, ou de défendre sans

aucune hésitation ce qui n'a pas été assez examiné et

connu ?

Ainsi, d'après Cicéron, la philosophie doit tout d'abord s'oo-

cuper de la divinité, et il serait honteux d'avoir des idéei*

fausses sur cette question. Voici donc cet homme, dont Sénè-

quc a dit qu'en lui Rome avait un génie égal à son empire,

qui, lui aussi, affirme solcnnelleu:ent que la philosophie est

essentiellement liée à la religion.

Au reste, l'antiquité tout entière nous montre la religion

intervenant dans tout l'ordre intellectuel et social La doc-

trine, enseignant qu'il faut séparer ce qui est divin des études et

des affaires humaines, eût été repouss>5e par elle avec énergie.

On peut donc dire de celui qui la soutient, le mot de l'apôtre :

fidem negavit^ et est infideli deterior : oui, celui-là, non-seu-

lement il renie la foi, mais il est pire qu'un infidèle.

Il y a quelques mois, dans un entretien où, en ce lien même,

nous rendions homma.i^e au Docteur angélique, nous rappeli-

ons que, tout enfant, il demandait souvent à ses maîtres : qu'est-

ce que Dieu ? C'est la question qui a occupé toute sa vie ; il

.y a cherché une réponse dans ses immenses études philosophi-

ques et théologiques, et ses volumineux ouvrages ne sont que

l'exposé du fruit de ses recherches sur Dieu et ses œuvres.

Cette interrogation, il est peu d'hommes qui, du moins en

certains moment'^, ne se l'adressent. Connaître ce qu'est Dieu,

et quel rapport il a avec lui, c'est un désir que l'homme trou-

ve au fond de sa nature : dès lors qu'il échappe aux occupa-

tions matérielles, la question de Dieu se présente irrésistible-

ment à lui. Quand donc son intelligence se porte à ces hautes

études, où l'on cherche la raison des choses, où l'on remonte

aux principes de tout ce qui est l'objet des connaissances hu*

Diaines, c'est-à-dire à la philosophie, elle doit être la premi-

ère qui s'offre aux investigations de son esprit.

Sans doute il a reçu la connaissance de Dieu, en ce qu'elle •

d'essentiel, par une autre voie plus certaine, par la foi ; mais
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pent-il faire nn plus noble usage de ses facultés intellectuollcs

que de chercher à se démontrer pur sa raison, développée par

l'éducation, et dan» les limites où elle peut le faire, ce que la

révélation lui a enseigné. Conçoit-on une philr)sophie sans la

théodicée, la partie qui traite de Dieu ? £t conçoit-on une

théodicée qui n'ait aucun rapp<^rt avec la théologie, et dont

celle-ci n'ait pas à contrôler les assertions ?

Ëstrce que l'on soutiendrait que la religion n'a point à pren-

dre connaisFance des matières que Ton traite en philosophie,

sous prétexte que c'est avec les seules lumières de la raison qu'on

prétend les discuter ? —'Mais cette raison même, la Révéla»-

tion a le droit de lui assigner les bornes dans lesquelles elle

doit se contenir, et de veiller à ce qu'elle ne tombe pas dans

ces égarements auxquels, sous l'influence des passions, des pré^

jugés, d'une fausse éducation ou de la faiblesse de l'esprit

propre, elle n'est que trop souvent sujette ? Et d'ailleurs la

Philosophie se trouve nécessairoment dans le domaine de la

foi, dès lors qu'elle aborde une question tant soit peu impor-

tante de la Métaphysique et de la Moralo, et qu'elle veut re-

monter aux principes des choses dans quelque ordre que ce soit.

Quelle est l'origine du genre humain ? Sommes-nous les

descendants d'un premier homme, formé immédiatement de

Dieu dans la plénitude des plus nobles facultés de l'esprit ou

du cœur, comme l'enseignent les livres sacrés ? Ou devons-

nous humblement remonter, ou plutôt descendre, à je he sais

quel animal hideux, pour saluer en lui notre premier père, ; ce

qui est le système en honneur aujourd'hui parmi les adversai-

res de la révélation et du prêtre ?

L'intelligence humaine vit-elle d'un fonds de vérités prîmi.

tivement enseignées et propagées par la tradition, sur lee-

quelks la raison sans doutc^ pe^tet doit exercer son activité

et dont elle peut développer les conséquences, sans sortir des

bornes qui semblent déterminer sa puisssance actuelle :
>^ ou

cotte intclligenoe s'e^t-elle dégagée insensiblement' par son

énergie propre, de ténèbres plubptt moine épaisses pour s'élever

à des régions plus ou moins lumineuse?, et doit-elle paruo pro-

grès continu, entrer dans une sphère où ses facultés s'agran

dissent indéfiniment et réaU3ent pour l'avenir bien au-delà de

•s»

m
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Cô qu'on prctend qu'elle a accompli par le pasFé ?

L'âme est-elle une substance purcmont spirituelle, douée de

r immortalité : — ou ne participe-t-elle pas à la nature du

corps dont elle suivrait la destinée [érissable? En la -suppo-

pant f arfaitemcut distincte du ccrps, les rapports qui l'unis-

f-eiità celui-ci sont-ils si étroits, que si n activité ne soit que la

servante delà sensation, et que l' organisation à laquelle elle

ei>t astuj ttie rende ea liberté une chimère ?

En admettant la réalité de la morale, celle-ci est-elle indé-

pendante, selon l'expression reçue, c'eet-à-dire, trouve-t-elle sa

raison d'être absolument en dehors des principes religieux ?

Quels sont les devoirs que les homme ont à remplir les uns

envers les autres, dans les relations si multipliées des indivi-

dus, de ceux qui forment une même famille, des membres de

la société civile et.politique, et des divers peuples dans lesquels

6c partage l'humanité ?

Je le demande, ces questions si graves entrent-elles dans le

domaine de la philosophie ? — Apparemment puisqu'on les

trouve discutées dans tous les traités qui ont cette science pour

objet. Sont-elles aussi des questions religieuses ? Oui, puis-

qu'on y trouve aussi une réponse dans le cathéchisme.

Les considérations que je viens de présenter donnent raison

à Tapathème prpnoqcé contre les propositions suivantes, conte-

nues dans le Syllabus :

!\Cç— Il n'efct aucune autorité à laquelle la philosojihie

doive se soumettre, o\i puisse même le faire.

Ile-— Non seultmcnt 1 Ej li>e ne doit dans auc\in eas, sévir

Oûotre la philosophie, mais elle doit tolérer ses erreurs et lui

abandonner le soin de se corriger elle-même.

14e— On doit) étudier laphilosophie, sans tenir aucun comp.

te de la révélatijon surnaturelle.

Messieurs, qu'.eal^ce que la philosophie sans la religion ?

Quelles connaissances l'intelligence peut-elle^en acquérir ?

Quel avantage en pçut retirer la société ?

Le siècle derni,er s'est appelé lui-même le siècle de la

pl^osopl^ie ; il a repoussé avec dédain tout contrôle de la.

,i;e,l|igi,Q];f. Je y^is , vous énoncer quelques-unes des thèses

Alors soutenues par Voltairo, Diderot, Lamettrie, Helvétixui,
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Robinet, Condorcet. Ce sont les plus grands philosophes de

cette époque.

" Peut-être, dît Lamettriû, l'homme a-t-il <t6 jeté au ha-

gard sur la terre, sans qu'on puisse savoir ni pourquoi, ni

comment, semblable à des champignons qui poussent d'un

jour à l'autre ; nous ne sommes pas faits pour avoir une idée

de l'infini.

Voltaire argumentant sur les hommes de diverses races, dit :

" Tous sont également hommes : mais ils le sont comme un

sapin, un chêne, un poirier sont également arbres : le poirier

ne vient pas du sapin, et le sapin ne vient pas du chêne.

Le mot Dieu, dit Fréret, est un mot vide de sens, un zéro

dans les calculs de la morale et des mathématiques.

Ouvrez le dictionnaire philosophique de Voltaire, résumé de

la science du XVIII siècle : vous y lisez :
" Tout se fait par

les lois immuables du destin ; tout eut arrangé, nécessaire : la

doctrine contraire est absurde : un philosophe est fou s'il ne se

croit esclave.

Lord Chesterfield répète d'après Voltaire, que l'homme n'est

qu' une marionnette subissant au physique et au moral le

mouvement imprimé aux sens.

La philosophie indépendante de la religion a toujours cher-

ché à assimiler l'homme à la brute. Entendez Kaynol :
" Ilya

tout lieu de croire que c'est seulement dans le cerveau que

consiste la différence entre l'homme et la bête : si l'homme a

plus d'esprit qu'un boeuf, c'est que le cerveau d'un homme
est double de celui d'un bœuf. " Robinet nous dit qu'il n'y

a point dans la nature animale d'espèce réellement et absolu-

ment meilleure qu'une autre. Diderot dit en termes formels :

** l'homme ne diffère du chien que par l'habit.
"

Voulez-vous connaître maintenant la morale philosophique

substituée aux enseignements religieux ? Entendez Diderot
;

" Il serait injuste de demander à un homme d'être vertueux^

s'il ne peut l'être sans être malheureux ; dès que le vice vend

heureux, il doit aimer le vice. — " La morale, dit Helvé-

tius, n'est que l'art d'être heureux dans le monde : la science

des mœurs doit être puisée ".ur la terre et non pas dans lee

cieox.
Il
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Je ne saurais cit.r les maximes philosophiques établissant

la légitimitc du libertinage : elles se trouvent partout dans les

écrivains que j'ai nommés. Elles expriment plus ou moins ex-

plicitement que l'homme n'a pas d'autre loi ni d'autre bon-

heur que ceux de l'animal : le philosophe indépendant finit tou-

jours par être du troupeau d'Epicure, Epicuri degrege porcuf.

Eh bien ! la société française a vécu au XVIII siècle sous

Tinfluenoe de cette métaphysique et de cette morale dont on

vient d'entendre quelques leçons. On sait quel en a été le résul-

tat ; la Révolution et toutes ses horreurs, le règne de la guillo-

tine, toute la France couverte de ruines et inondée de sang.

Et qu'on le sache : JU philosophie irréligieuse a repris seS

cours ; elle n'a point changé son programme. Le 25 Janvier

1868, un professeur à Metz développant la thèse de Darwin sur

l'homme, singe perfectionné, répétait: J'aime mieux être

le fils d'un singe perfectionné que le fils d'un Adam dégénéré,

et il invitait les dames et les jeunes personnes présentes à sui-

vre ses leçons.

Dans des thèses de philosophie soutenues à Paris, il a été

dit, il y a peu de temps :
" La notion d'une cause première

est inutile et irrationnelle : ce n'est qu'une chimère
;

" Les matérialistes rendent un éminent service à la physiolo-

gie, en la débarrassant des entités métaphysiques
;

'' L'homme ne doit point s'enorgueillir ou^re mesure de s(8

prérogatives; car il n'a acquis sa supériorité qu'après avoir

passé par tous les degrés de la vie animale. '
'

Voulez-vous entendre maintenant un sénateur de Francs, un

homme qui jouit d'une certaine renommée littéraire, M. de

Sainte-Beuve ? ^' Une morale et une justice à base nouvelle se

créent lentement: il faut la substituer aux vieilles bibles, à tous

ces bêtes de livres moraux, qui embéguinent l'esprit et qui amol-

lissent les cervelles.
"

On a tiré des conséquences pratiques de toutes ces doctrines.

Les vertus qui font T honneur et le bonheur delà société ont été

déclarées des vices. Nous allons entendre une femme : c'est

une élève de la philosophie sans la religion, une traductrice de

Darwin. Elle dit: Un dfisvic^ le moins souvent signalés, mais

non pas l'un des moins gruTJi, est cette charité imprudente et
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aveugle où notre ère chrétienne a toujours cherch»î l'Iiléal de la

vertu sociale, et que la démocratie voudrait transformer en une

aorte de fraternité obligatoire, bien que sa conséquence la plus

directe soit d'aggraver et de multiplier dans la ruce humaine les

maux auxquels elle prétend portjr remède. On arrive ainsi ù

sacrifier ce qui est fort à ce qui est faible, les bons aux mau-

vais, les êtres bien douiés d'esprit et de corps aux êtres vicieux

et malingres. Que résulte-t-il de cetto protection intelligente

accordée exclusivement aux faibles, aux infirmes, aux incura-

bles, aux méchants eux-mêmes, enfin à tous les disgraciés de la

nature ? C'est que les maux dont ils sont atteints tendent à se

perpétuer indéfiniment ; c'est que le mal augmente au lieu de

diminuer, et qu'il s'accroît de plus en plus aux dépens du

bien.
"

£t c'est, dit Mgr. Dupanloup qui cite ces paroles^ c'est

un esprit, un cœur, une main de femme qui a écrit cela !

On parle souvent de la barbarie qui nons menace : mais la

voilà I

Oui voilà où nous mène l'enseignement que ne contrôle pas

la religion. Sans doute on ne tombe pas tout d'un coup dans

de telles aberrations intellectuelles et morales : mais on pose

des principes qui y conduisent par des conséquences nécessai-

res, et que l'on voit tirer tôt ou tard d'une manière explicite.

Ëh bien ! dira-t-on peut-être, puisque la philosophie peut

amener des conflits avec la religion, supprimons la philosophie

de l'enseignement supérieur. C'est ce que Ton a tenté en Fran-

ce, et c'est ce qui se fait a peu près dans certaines institutions

de notre pays

Mais la suppression de la philosophie, c'est un attentat des

plus graves portés à l'esprit humain et à cet amour du progrès

que l'on vante tous les jours. Car sans philosophie, un peuple

se deshabitue de penser, de réfléchir, de raisonner, de remon-

ter aux principes, et alors il n'a qu'une pente trop funeste à

prendre le fait pour le droit, la forme pour la légitimité, l'ins-

tinct pour le devoir: c'est-à-dire qu'il recèle en son sein un ger-

me efirayant de décadence et d'avilissement, paror^u'il n'est pas

formé à savoir ce que c'est qu'un principe et une conséquence,

une cause et un e£fet, un^mal et ses suites, une vertu et ses ré-

>w
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c'est

L'F^^lise a d' av-tros prouves tle son institutinn diviue que

ccllo qui rc'sultj <lu bion [u'oHj a iait laris l'ordre temporel.

Mais le Chri.-t a dit, en parlant de ceux qui se donnent mis-

sion d'instruire les autres : <i J'rin'ti.bi(s eonmi coguoncetis eos.

Entendez rList')irv>, enseignée par nn pr^f^sseur hostile à

l'Eglise : la conK'qucnce, ce sera ce cri répété dans une grande

partie de la société europenue : à bas l'Eglise, elle n'a fait

que du mal, elle ne vient pas de Dieu.

A ces considérations, on répondra, on disant : le professeur

d'histoire raconte les faits : il m 1 ^s apprécie j '3=", pour ne point

bl'isser les diver.^es opiuions religieuses de ses disciples.— Est-

c ^ que pratitiueuient, cela est possible ? Une conviction cher-

che toujours à s'imjioser : si une certaine prudence l'empêche

de le faire en t.^rt» tv; nets et explicites, elle trouve toujours

moyen de s'im-'inuor dans l'tspiit des «utres.

Pour obvier anx inconvénients que je signale, va-t-on sup-

primer l'histoire dans le haut enseignement, comme on a tent^

de isupprimer la p'âlosophie ? Pour la menij raison, il faudra

exclure du pro :rammc toutes les questions de l'ordre intellec-

tuel et moral, et réduire l'instruction aux connaissances des

c.oses purement matérielles ; c'est aussi ce à quoi l'on tend,

dans certaines in^titutions ; alors, c'est renfermer l'activité de

l'esprit dans une bien étroit.' circonférence : c'est abaisser l'in-

telligence, au lieu de l'élever et de la développer.

lia religion demande l'étude de l'histoire : car celle-ci at-

toste son origine divine, par les m^-rveilles qu'elle a opérées et

par son influ'ucc salutaire sur l'homme et la société. Et puis,

elle seule donne la raison des grands événements, des révolu-

tions des empires : c'est à son école qu'il faut apjtrendre la

philosophie de l'hi-^toire. La religion fait connaître l'origine du

genre humain et la destinée vers laqu'lle il doit tendre. Elle dit

pourquoi et comment le mal existe tt cause tant de divisions,

tant de désordres dans la société ; elle nous fait voir la justice

divine le punissant dans de grandes catastrophes et d'épouvan-

tables mallieurs. Elle raconte comment s'est effectuée la divi-

sion de la lace humaine en diverses nations; elle montre com-

ment la succession des grands empires qui ont domina le mon-

dé, et tous les faits importants de l'histoire des temps anciens

SI
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de ceux des Ecrivains sacrés.

Il ne saurait être indifférent au catholique, on le sent, que

la vision de Daniel sur les quatre grands empires ne soit qu'utj

rêve, et sa prophétie si précité des 70 semaines un délire.

Mais voici In question qui prime toutes les autres ; Jénus-

Carist eut Dieu ; s'il Test, il faut croire aux dogmes qu'il a ré-

vélés, p\-atiquer la morale qu'il a prêjhée, et vivre en prévision

du sort éternel qu'il a dit attendre les hommes. Si le Christ

n'est pas Dieu, le catholicisme est la plus grande imposture dont

le monde a souffert, et il faut se hâter de le faire disparaître.

Cette question, on ne peut lui ravir son importance ; eh bien !

elle est toute historique.

Les Évangiles sont- ils authentiques ? Leurs auteurs ont-ils

été des dupes de leur crédulité, ou des fourbes trompant la so-

ciété. Une tradition et une discussion de 18 siècles ont résolu ces

problêmes pour les catholiqui s en faveur du récit des Evangélis-

tes. Mais l' incrédulité contemporaine l'attaque de toutes ses for-

ces. Il y a quelques années, un homme jaloux de la gloire de Ju-

das, a renié le Christ dans un ouvrage d'un style élé^ant,qui a eu

malheureusement une vogue trop grande. M. Renan, sous la

forme dubitative de sa thèse exprime ce blasphème : le Christ

est un imposteur. Le Catholique a-t-il à voir à ce que

l'histoire des temps évangéliques soit étudiée de manière à ce

qu'elle ne le confirme pas ?

Et l'Eglise est-elle bien d'institution divine ? Question encore

historique. Remonte t-elle jusqu'au Chrii^t par la perpétuité inal-

tjrable de ses doctrines, et la succession non interrompue de ses

pontifes? Peut-elle montrer en sa faveur l'assistance divine

dans bSi prompte diffusion chez les divers peuples, malgré les

obstacles les plus propres à empêcher ses progrès ? Doit- elle

briller de l'auréole de ces millions de martyrs qui, au milieu

d'une persiécution de trois siècles, ont r<^pandu leur sang pour

attester leur foi au Christ? C'est ce que l'histoire nous démon-

tre à nous de la manière la plus péremptoire. Mais ouvrez les

livres des ennemis de rÉgll&e et ceux de Gibbon entre autres,

vous verrez les faits de cette époque tout dénaturés, et la preu-

ve si forte tirée en faveur de la religion, de la rapide propaga-

tion de l'Evangile, et de la multitude des martyrs oonsidéra-

'*»
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Bultat-;; il se dépouille de 8a raison; les jouissance? niatuidlis

deviennent tout pour lui, et, selon l't^nergique expression d'un

saint Père, l'âme pe tait corps, corpnrencit nnima.

Mais on dira : si la philosopljie doit subir le contioi». de !a

religion, quelles entraves mises à l'essor de lintolligciico. luido

d'explorer toutes les régions où peut pt-nctrer l'esprit humain !

Loin de la, la foi n'abaisse pas la raison ; elle l' enlève ; elle ne

resserre pas son domaine, élleTétend ; elle n'arrête pus f^a mar-

che dans les réj/ions intillectuellef», mais elle l'empêche do h'é-

garer. La raison est forcée de reconnaître qu'il y a un (udie

surnaturel, sans lequel elle ne peut se rendre compte à clle-mê-

rue des lois et des phénomènes de l'ordre naturel, sous le lap

port moral surtout. Mais elle ne peut entrer f-ans aide dans

ces régions placées au dessus de sa sphère : la foi 8e présente à

elle, et lui révèle des mystères sublimes, au fond desquels tlle

ne peut pénétrer sai s doute, ma's qui cependant font jaillir à.

ses yeux des flots de vive lumière, et lui ouvrent de vastt s et

magnifiques horisons oin s'étend son ri'gard avec une délicicufrc

satisfaction.

Je confirme ce que je viens de dire par ces paroles du cor.eile

du Vatican :" Non seulement la foi et la raison ne peuvent ja. nais

être en désaccord,mais elles se prêtent aussi un mutuel sccuiirr»
;

la droite raison démontre les fondements de la foi, et, éclairée

""''pât' ^a lumière, cultive la science des choses divines; la foi pré-

' seWé où' délivré la raison des erreurs et l'envichit d'ajaples

connaissances. Bien loin donc que rp]glise soit opposée à l't'tu-

"^^
''de dèâ arts et des sciences humaines, elle la favorise et la pro.

page de mille manières. Car elle n'ignore ni n méprise le? avan-

tages qui en résultent pour la vie des hommes : bien plus, elle

" 'reconnaît que les sciences et les arts, venus do Dieu, le Maître
^" 'des acierices, s'ils sont dirigés convenablenu iit, eonduiî^(.nt à
" '"

I)ièri, avecl'àidede sa grâce ; et elle ne défend pas a.«surénient

'
""'' que chacune de ces sciences, dans sa sphère, ne se serve de ses

propres principes et de sa méthode particulière
; mais tout en

* reconna,issant cette juste liberté, elle veille avec soin pour les

^ émpèch or de tomber dané l'erreur en se mettant en opposition

'^ "avec la doctrine divine, ou en dépassant leurs limites propres
'^^•^'

pour envahir et troubler ce qui est du domaine de la foi.
"

3.

ry-*'!
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Nous voici à r»?po(|u ! du X.VI fiùcio. Un prolosseur dan»

une Université donne ea ieçnu d'histoire. Il est pn^tostant :

je veux le croire, il n'est point animé d'un esprit f'anuticjue, et

il voudrait ne pas trop heurt :r 8es auditeurs catholiques.

Mai?) enfin va-t-il déclarer virtuellement <)u' il est dans l'orreur,

en montrant Luther, l'autour de la réforme, attaquant l'ËgliRe

par jalousie, calomniant ses doctrines et ses institutions, ré-

pandant l'immoralité dans la société par les scandales de ses

mœurs, ses maximes subversiv s de toute morale, et ne devant

le succès de la secte qu'il établit qu'à l'apppAt qu'il offre à

toutes les passions, et à la force des armes qu'il appelle ù son

secours ;
- ou bien pour juietifier son maître et se justifier lui.

même, ce professeur va-t-il répéter que l'Eglise avait altéré les

enseignements de l'Evangile, qu'elle était une Babylone par ta

corruption, que son chef était l' Antéchrist, et que ses institu-

tions, à cause de leur influente funeste sur la société, méri-

tent le pillage et la violence dont elles ont été l'objet ?

Les Papes ont-ils été en général des hommes ambitieux,

mettant leur autorité spirituelle au service de leurs passions,

affligeant la société par leur conduite morale ;
- ou à très peu

d'exceptions près, ont-ils été des hommes eu qui la vertu a bril-

lé, souvent même jusqu'à l'héroïsme de la sainteté, des ponti-

fes animés d'un zèle ardent pour la gloire de Dieu et le salut

des âmes, des souverains dans l'ordre temporel gouvernant

leurs peuples avec justice, offrant une longue série de princes

à laquelle, par l'ensemble de toutes les qualités qui doivent

distinguer ceux qui régnent, aucune dynastie ne saurait être

comparée ?

En un mot, l'Eglise a-t-elle été, selon une parole célèbre,

a-t-elle été une mère, la mère ai la civilisation, de la

société, de l'humanité moderne ;
— ou u' est-elle qu'une puis-

sance malfaisante ne cherchant qu'à dégrader l'intelligence,

à étouffer la liberté, et à arrêter le progrès ?

Messieurs, voilà la question dont l'histoire doit donner la

solution. Je vous le demande, croyez-vous qu'elle soit ni,

différente à l'Eglise, et que par conséquent aucune autorité

religieuse n'ait à s'immiscer dans l'enseignement historique

des collèges et des universités ?
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vant wu^ la dictJede l'Esp-it Saint, évidomment il FautadiUL^t-

tro son récit sur l'origine du monde, la formation des socittcs,

et riiistoiro spéciale du peuple hébreu.

Contredire, nier un fait raconté par l'écrivain sacré, c'est

nier sa véracité
; c'est affirmer par const;(juent ijue son livn ?i a

pas un caractère divin, alors c'est saper par t*a base toute la re-

ligion chrétienne. Aus4 voyeï toute l'école liistoriijue du siècle

dorni jr, Voltaire eu tête ; elle emploie tous ses efforts pour don-

ner un démenti aux récits bibliques. Si l'histoire des t'uips

anciens e.st apprise dans las livres de cette épcMjue, inévitabl ;-

ment elle conduira ù la nétiation de la vérité du cliristiuiiismo.

Et il faut bi(n aborder la ({ucstion de l'âge du monde. Jîe-

monto-t-il à dt!S myriades d • siècles comme l'ont prétendu tous les

écrivains anti-religieux ? La catastrophe diluvienne décrite par la

Genèse a-t-elle été, ou non, subie par la terre ? L'histoire de 13a-

bylone, dv. Ninive, de l'Egypte, le la Perse affirme-t-elle,ou con-

tredit-elle, les rapports que les écrivains sacrés ont raconté

avoir eu lieu entre ces grands empires et le peuple Juif ? Si

r Ancien Testament a fait erreur sur les points capitaux de

l'histoire antique, il est l'œuvre de l'imposture ou de l'igno-

rance : il n'est point inspiré de Dieu, ; alors le Nouveau Testa-

ment, qui s'appuie sur lui, croule, et en même temps tout l'édi-

fice catholique.

Voyez-vous maintenant l'ineptie de cette ((ucstion : qu'est-ce

que fait à la religion l'histoire des peuples anciens ?

Il faut le dire, l'antiquité est étudiée aujourd'hui avec bien

plus d'érudition,. de recherches savantes, et je dois ajouter, de

conscience, qu'au siècle dernier. Aussi qu'est- il arrivé ? C'est

que les travaux des savants de nos jours, les explorations géo-

graphiques, les découvertes des monuments, et des inscriptions

des temps anciens, viennent confirmer les récits de Moyse et

des autres écrivains sacrés. Lis énigmes de la terre des Sphinx

s' éclaircissant aujourd'hui, et c'est pour démentir l'antiquité

fabuleuse qu'elle s'attribuait, et confirmer les prodiges que la

droite du Très-Haut a opérés en cette contrée en faveur de son

peuple. Les ruines gigantesques de Babylone attestent la con-

fusion dés langues, et les briques des monuments de Babylone

et de Ninive sont devenues des livres qui semblent uns copie
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ge rattachaient aux desseins de la Providence et ont préparé

la venue du Chrint. Puis elle montre l'action divine s' exer-

çant d'une maniûrc puissanto dans les événements accomplis

d^^puiH l'ère chrétienne pour la réalisation des destinées do

l'Église. On voit celle ci accomplir son rôle dans toutes les

transformation» sociales ; elle intervient en tout. Partout où

son empire s'exerce, on roit la justice, l'ordre, dos institutions

bienfaisantes dans la société. Là où Ton refuse son action, elle

fait sentir son aliscnce par los désastres qu'amènent les princi-

pes dont on ne lui a pas permis de combattre les pernicieuses

influences. Pour quiconque sait lire l'histoire aux lueurs que

fait paraître la Providence, la destinée des états est loin d'être

indépendante de leurs relations avec ce grand é lifice social,

construit par l'architecte étemel, cimenté du sang du Christ,

et duquel il a été dit qu'il résisterait à toutes les attaques et

que tout« force ennemie se briserait contre sa base inébranlable.

On le voit d«mc, un catholique doit réclamer pour l'étude de

l'histoire une large part dans l'éducation : et il doit protester

contre l'exclusion de tout contrôle religieux de cett« étude
;

car elle aurait |K»ur résultat de ravir à l'Eglise le titre glori-

eux de civilisatrice de la société moderne.

4ème. DISCOURS.

LA RKLiaiON ET LA LITTERATURE.

Si l'homme a une intelligence qui a pour objet la vérité, il a

une autre faculté, le Kcntiroent ou l'aflFection, que le bioii doit

exciter et satisfaire. Or la beauté est le moyen par locjnd ce

qui est bon attirij l'amour. Dans l'essentielle réalité d's choses,

il n'y a de beau que ce qui ost bon et vrai. La beauté n'est

que la splendeur de la vérit^î, selon le mot célèbre, Puhhrum
sphndor rertx. C'est, pour ainsi dire, la forme sous laquelle la

substance du bien existe. Mais dans l'état actuel de l'iiuniani-

té, dans le demi joui fjui nous éclaire, de fortes ombres sont

souvent répandues «ur le bien, et nous le font voir sous des

apparences qui ble««scnt cet instinct du beau inné au cœur de

l'homme ; tandis que de fausses lueurs font briller le mal d'ua

éclat trompeur qui f«»'Mïinc le regar^.
«!ff^ 6b
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blemeat affaiblie ou plutôt nullifiûe

Voici l'époque des grandes hérésies, qui occupent une place

si notables dans l'hii; taire des deux Empires d'Orient et d'Oc-

cident. Qui a suscité ces longues querelles qui ont bouleversé la

société '? L'Egli^^e a-t-clle été persécutée ou persécutrice ? A-t-

elle eu raison de demander à l'autorité civile une protection

contre les violences dont elle était l'objet ;
- ou n'a-t-elle fait

dans ses Conciles œcuméniques qu'étouffer la voix de la raison

en droit de protei^ttr contre les dogmes auxquels elle assujétis-

sait l'intthi^ence?

La Papauté devient indépendante. Est-ce par une usurpa-

tion contraire à tous les droits, qui doit faire pousser un cri de

joie à la vue de l' acte qui vient de déposséder le Chef de l'Eglise

de son pouvoir temporel ;
- ou la souveraineté politique du Pa-

pe se présente-t-clle avec des titres d'une légitimité si éclatante,

quelle force de qualifier d'horrible brigandage l'envahissement

et l'occupation des Etats de l'Eglise par les troupes aux ordres

de Victor-Emmanuel ?

Que dire de l'exccmmunicaticn, de la déposition même des

Empereurs et des Rois par le successeur de St. Pierre ? Est-ce

un abus révoltant de son pouvoir spirituel, ou une protestation

de l'Eglise en faveur de ses droits outragés, une sauvegarde de la

morale chrétienne attaquée par les plus puissantes passions, un

secours à h liberté des peuples gémissant sous la tyrannie, un

moyen de pacificat ien pour la société dans une autorité respec-

tée, reconnue juge de se^, différents ?

Et le Moyen-Age, où la foi catholique a régné avec tant

d'empire, a-t-il été une longue époque de barbarie, d'ignorance,

de superstition et d'asservissement; -eu bien au milieu des

désordres communs à toutes les époques de l'histoire, nous

montre- t-il sous l'influence de l'Église \e> deux sciences qui sont

la sphère la plus haute où l'intelligence puisse s'exercer, la Thé-

ologie et la Philosophie, briller d'un éclat qui n'a été si vifen

aucun autre âge, les arts couvrir le sol de monuments devant

lesquels pâlissent toutes les constructions modernes, l'honneur

chevaleresque lever les âmct; à une hauteur où la société actuel-

le semble incapable de monter, ''t partout la «conscience des peu-

ples protestant contre toute lyraniue, tout/ violation du droit ?
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Je conclus, et je dis :— La philosophie a besfiin de la n h'-îm

pour contrôler et confirmer ses enseiirnenjentf. Eu ?e péparar.t

de la foi, elle tombe dans les plus dtplorahh s ab<îrrations ; au

lieu de conduire à la vérité, elle mène à l'erreur
;
elle d^nieut

le principe d'affrctix d<;fccrdies qui sont la rvànt de ia ncii'té.

3ùme DISCOURS.

LA RELIGION El l'HIï-TOIRH,

La relijjion doit contrôler les ttudes philosophiques : voilà

ce que I'E^Iihc a décidé, et ce que la rsiison démontre : a-t-« lie

à intervenir dans reuseijrnement de l'hiîstoire ? C'eet la ques-

tion dont je vais m'occupe r.

Reporter ?;a pensée vc^rs h^s âges antiques et la ramener jus-

qu'aux teni)* actuel*, à la suite des générations (jui ont pasf^é

n\x la terre ; voir se dérouler il «e.*» yeux le spectacle des événe-

m(!nt< qui. en ffcènes succe?:isives, forment le drame du monde
;

vivre en idée avec les hommes célèbres de tous les temps, admi-

rant leurs vertus ou détotant leurs crimes ; assif-t» rà la forma-

tion des empires, en suivre les développement!?, entendre, pour

ainsi-dire, l< s secout^ses (jui ont fini par le^t faire touiber en rui-

nes : voilà ce que fait celui qui livre son esprit à l'étude de cet-

ti; science, qui raconte l s événements passés, c'e.'-t-à-dire, à l'étu-

de de l'histoire.

Source de cotniaissances -Awm. airréable» qu'utiles, base néces-

saire de toutf's ricietices sociahîs, leçon do précept<'8 ou d'ensei-

jiituMiients salutaires, matière féconde ouverte aux observations

du philosophe, aux travaux du lîtti'ratcnr, aliment de ia science

et de fart, l'histoire est l'un des plus impoiUint=i objets ofi'ert»

k l'étude de l'homme.

.\u.ssi diùt-elle entrer e.ssentiellenient dans tout enseignement

c!asj*ique. Mais est ce que l'histoire ne touche eu rien à la reli-

gion ''

lie Cliristianisnie est un fait ; l'histoire le rencontre partout : il

' peut lui écha|)per, il faut néeesî-airc ment qu'elU; le constate et

l'aj)préeie. 'l'outd'abord pour l'Iiistorien, qui remonte à la forma-

tion des sociétt's, une question se présente. I-a Bible est-oUe un

livre inspiré de Dieu 't rfi Moyse u'a été qu'un secrétaire, écri
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Or il devait cxist.^r un moyen de présenter le bien dans sa

b- autc' réelle, d'incliner le cœur par un doux ut vait vers tout

ce qui est grand et noble.

C'est la fonction que doit exercer la littérature. Ce brillant

produit de l'esprit humain, et particulièrement la poésie, (jui

eu est la partie principale, doit Gtro l'expression du vrai pré-

senté sous ses plus belles coul.urs ; son but, c'est d'attirer ks

hommes à l'amour, à la praticjue du bien par tous les enchau-

tements que sait produire le génie au plus haut degré d'ins-

piration.

Sous le rapport que je viens d'exposer, qui ne voit l'extrême

utilité de la littérature, lorsqu'elle est digne de mu noble but?

En effet, qu'un écrivain, un j)oëte saisisse son génie de q-iel-

ques-unes de ces vérités, si fécondes en résultats utiles pour la

société, ou contemplations sublimes pr»ur l'intelligence, ou sen-

timents généreux pour le cœur
;
qu'il iiarmonise sa lyre au ton

q\ii convient et vous verrez aiors les hommes, ravis aux accents

que la corde mélodieuse aura iCiidus, s'éprendre d'amour et

d'admiration pour l'objet que le poëte aura su présenter si

b.au, si enchanteur. L'esprit est-il si difficile à dompter lors-

que le cœur est soumis ? Ah ! u.ontrez toujours la vérité sous

la forme de la beauté, et vous la verrez, appelée d'abord par

les c<")ur8, dominer ensuite les iut.lligences.

Je le demande maintenant, la littérature qui peut, qui doit

produire cet efe , e.«t-elle sans rapport ave»; C(;t ordre religieux

et moral dont l'Eglise est la gardienne ? Après tout, le litté-

rateur, le poète, l'écrivain, quelles que soieut la matière et la

forme do son œuvre, no présente pas seulement des mots qui

flattent l'oreille : ces mots exprimant une idée qui peut être

vraie ou fausse ; ils inspirent un sentiment qui porte ù la

vertu ou en détourne.

Tout homme qui écrit doit se d imunler quel sera l'effet de

son livre sur lésâmes. Produira-t-il en elles une impression vers

ce qui est grand, ce qui est bien, ce qui est bon, qui lui per-

m-tte de se dire : grâce à ces paroles que je livre au public,

la vérité sera mieux connue d'un plus grand nombre d'intel-

ligences
;
j'aurai contribué en quelque chose au bonheur de

la société ; ou, ayant spéculé pour son succès sur les passions

HlHrtii
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hutnaînes, aura-t-îl à entendre dans sa conFcienco, ce cri hon-

teux et déchirant : j'ai flétri des âmes, ma plume a été un

instrument d'erreur et d'infection pour la société.

Le génie, ou simplement le talent, c'est dans les desseins

de Dieu qui 1« donne, un sacerdoce qui prêche la vérité, et

dont les œuvres ont une sorte d'efficacité sacramentelle qui

produit dans les cœurs l'amour de la vertu ; mais il peut de-

venir un ministère satanique, qui, en portant à goûter le fruit

défendu, prépare la mort morale à ceux qui s'en nourrissent.

Et puis, indépendamment du fond des œuvres littéraires, la

forme n'est pas indifférente au point de vue moral. Il y a un

beau réel, absolu ; c'est un effet de l'ordre, de l'harmonie éta-

blie par le Créateur de toutes choses ; c'est, je l'ai déjà ex-

primé, c« qui doit attirer les esprits et les cœurs ers la vertu,

vers le bien, dont il est la splendeur. Or, un écrivain peut em-

ployer certaines formes piquantes qu'agréent la légèreté des es-

prits et la mollesse des cœurs ; elles excitent une admiration

qu'une raison droite et élevée devrait leur refuser ; elles pio-

duiseut une satisfaction plutôt sensuelle qu'intellectuelle, qui

nuit i\ la rectitude et à la force de l'esprit : elles pervertissent

le goût. Mais celui qui trouve la beauté où elle n'est pas, sau-

rait-il distinguer la vérité de l'erreur ? Faussée dans une de ses

facultés, l'âme ne tarde pas à l'être dans les autres. L'attrait

pour des productions frivoles ôte à l'intelligence sa vigueur ; et

l'écrivain qui ne cherche qu'à émouvoir fortement, sans s'oc-

cuper de l'effet moral de l'impression qu'il produit, tient ses

lecteurs dans une agitation de l'imagination et du cœur, qui

ôte ce calme où il faut être, pour recevoir la lumière de la

vérité et l'impulsion à la vertu, qui ne peut venir que du ciel.

Aussi un grand poëtc, Shakespeare, je crois, a dit : ôter à

l'homme le goût du beau réel, c'est un plus grand crime que

de lui ôter la vie.

Il est un principe sous l'influence duquel beaucoup d'œu-

vres littéraires ont été faites dans notre siècle : l'art pour

l'art. C'est-à-dire que l'art est sa propre fin à lui-même : il

n'a aucun but moraî, social : s'il donne une jouissance, s'il exci-

te une admiration, qu'elle soit légitime ou non, il a obtenu

tout ce à quoi il devait tendre.Une société qui subirait sans pro
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t3statiou cette maxime, se livrerait bientôt aux vices et aux

passions que l'art n<?cossairement flatterait; parce qu'il en es-

pérerait le succès que recherche son amour de la gloire ou da

l'arfçent. Je ne crains pas à ce sujet un démenti de l'expéri-

ence contemporaine. Le comte de Maistre a dit : le beau, c'est

ce qui plaît à la vertu Cclairéj : c'est, on le sent, la proposition

contradictoire de celle que je viens de signaler. La religion

seule est la maîtresse de l'esthétique, c'est-à-dire de la science

qui détermine le caractère du beau dans les productions

de l'art ; voilà une thèse que je regrette de ne pouvoir

soutanir en cette cirooa^taticc ; mais par ce qui a été dit

déjà des rapports qu'il y a entre la vérité et la beauté, ou peut

entrevoir quelle en serait la démonstration.

D'après les idées que j'ai éuoncées, je le demande, la reli-

gion peut-elle être indifférente aux théories de l'enseignement

littéraire ?

Mais par la littérature, on n'entend pas seulement les princi-

pes et les règles que l'on doit suivre pour bien écrire. On com-

prend aussi sous ce nom les diverses œuvres de l'esprit qui

forment la renommée intellectuelle d'une société, et dont la

connaissance entre dans l'éducation dite classique. Or l'ap-

préciation faite devant la jeunesse des écoles, des auteurs

anciens et modernes, ne gaurait-elle en aucun cas être préjudi-

ciable à la foi et à la morale ? C'est ce qu'il nous faut mainte-

nant examiner.

Une éducation littéraire renferme nécessairement l'étude

des chefs-d'œuvre de l'antiquité. Il y a chez les grands écri-

vains de la Grèce et de Rome une élégance de style, et sou-

vent une pureté de goût, qui en font de vrais modèles dont

l'étude a une utilité que personne ne serait admis à mécon-

naître.

Mais l'admiration que l'on peut avoir pour la forme litté-

raire des œuvres de l'antiquité doit-elle se porter sur ce qui en

fait le fonds ? De quoi vous occupe toute cette littérature ?

Des dieux et déesses de la mythologie, des actes des hommes

célèbres de ces temps, des vertus et des passions du cœur que

rappellent les histoires ou les poètes. Un professeur catholique

signalera les aberrations religieuses et morales de ranti(iuité
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et en tirera des argnments invincibles en faveur do la néccs-

cité de la r(?vélation.

En effet ces erreurs monstrueuses sur la divinité, »o(i rap-

ports avec les hommes, et l'hommage qu'on doit lui rendre, er-

reurs qui se trouvent chez les philosophes corau)e chez le peu-

ple ; cette prostration universelle de toutes les classes dcH so-

ci(;té8 payennes devant ces idoles de bois ou de pierre, dans

lesquelles le démon se faisait adorer ; ce culte rempli de tant

de pratiques folles, ridicules, et trop souvent affreusement cri-

minelles : cotte déification de toutes les passions dans ces hom-

mas:cs rendus à ces dieux et à ces déesses, en qui se personni-

fiaient tous les vices ; cette superbtitiou contmuelle du jour ot

de la nuit «jui tenait sans cesse les Grecs et les Romains dans

la crainte d'événements fâcheux ; ces mœurs horribles qui font

voir dans l'homme antique une brute immonde ; cette haine,

cette cruauté, cette avidité de la (souffrance dans les autres,

qui est un des caractères saillants delà société payenne ; la

barbarie de la législation civile, les horreurs de l'esclavage,

les combats des gladiateurs, les persécutions des chrétiens ; tout

cela montre, comme l'a si bien dit l'auteur du Génie du Chrii-

tinnùme, après avoir fait le tableau de la corruption antique,

que Jésus est le sauveur du monde dans le sens matériel comme
dans le sens spirituel, et que la croix est l'étendard de la civi-

li.>ation.

Maib le professeur indifférent ou hostile au christianisme,

pourra préheuter à &< s élèves ce qu'il croit pouvoir app<kr

Liacivux et iui>éuieux dans la mythologie ; et cela, non au

) oint ^aus doute, de porter à croire à sa vérité, mais ptut-être

de faire naître le reiret qu'une religion, qui a de tels attraits

|.<iir l'iiiie ligei)«e, et qui «^Cnt si piu h s inclina tiens de l'icic-

lu»;, ue tut [ius dominante dans la société. Un journal fran(,ais,

la h'éffuhlique, a, s»3ut<mu en divers articles, il n'y a que quel-

qut'h années, qu'il fallait revenir au polythéisme, comme culte

ational « t domestique, et des ouvrages tout récents ont été

Vjubliés dans le même but : aussi Viv IX, dans une de ses al

J .ut*< ns, a-t il dit qu'il y a\ait chtz un certain nombre d'ep>

p!it*i, uue tendanc»^ à un retour vers le Paganisme. Jî'ostil

Mmtmmmmm
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pas: pov-Js de croire qu'une certaine <?ducation classique y
Éjorait pour quelque chose ?

Dii plus, si, couiiue on l'a fait souvent, l'on présentj la lit-

térature profane comme ayant atteint les limites de la perfec-

tion, faiijant resplendir le beau avec un éclat qui ne saurait

briller ailleurs au même degré, offrant des modèles dont on peut

plus ou moins se rapprocher par l'imitation, mais qu'on ne

pourrait jamais surpasser, ni même égaler ; c'est déclarer que

ia beauté littéraire ne se trouve que là où l'erreur et le vice

dominent, que la vérité et la vertu ne sauraient être pour elle

la source d'aucunes fécondes, d'aucunes puissantes inspira-

tions. De là une conséquence qut l'incrédulité a fort bien su ti-

r*'r contre la religion et qui a; ait de soi une telle force, qu'elle

n'a pu être affaiblie que par le grand écrivain de notre siècle

qui a rendu un si éclatant homniajie au génie du christianisme.

Est-il indifférent à un chrétien qu' lin professeur de littéra-

ture dans une chaire universitaire rei.ouvelle toutes les plaisan-

teries de Voltaire contre la Bible ; ou avec Bossuet, fasse ad-

mirer la sublimité de la poésie sacrée. Une critique défavoia.

ble du style des Pères de l' Eglise inspirera contre eux des

préjugés qui empêcheront qu'on ne les lise, au lieu qu'une

juste appréciation de l'éloquence de leurs écrits, portera à y

chercher et y fera trouver, avec la tradition qui atteste la vé-

rité de la foi catholique, des trésors d'enseignements salutai-

res, de sublimes idées, et de nobles et généreux sentiments.

On vantera peut-être encore les écrivains du siècle de

Louis XIV, quoiqu'ils soient peu apréciés aujourd'hui dans

un certain monde prétendu littéraire : mais on dira que ce l'on

admire en eux es^t dû à l'imitation des anciens, au lieu de

reconnaître avec Chateaubriand, que même sous les formes

payennes, qu'ils ont malheureusement trop souvent employées,

l'inspiration chrétienne est le principe des grandes beautés

des chefs-d'œuvre de cette époque.

• La littérature de notre siècle peut être aussi l'objet des le-

vons d'un maître es arts ou d'un licencié es lettres dans une

chaire universitaire. Il a ses auteurs de prédilection : e'esl

peut-être Byron on Gœthe : il inspire pour eux, en exagérant

ïe mérite de la forme, réel sans doute jusqu'à un certain
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degré, une admiration qui ira fairo chercher duns leurs livres

le désenchantement de tout, le mépris des croyances qui ont

fait vivre les sociétés, le scepticisme et le dét«espoir.

Un professeur sera peut-être un admirateur de ces œuvres

qui ont une une grande vogue de nos jours. Pour lui, la litté-

rature qu'il préconi:^e, c'est celle représentent Alexandre

Dumas, et surtout Victor Hugo. Il trouvera sans doute quel-

que chose à blâmer dans les Misérables et Quatre-viiigt-tnizc,

mais il exaltera la verve de l'auteur, la hardiesse et l'élévation

de ses idées, les formes pittoresques de son style, son habileté

à produire des scènes qui amènent de saisissantes émotions :

c'est ainsi qu'il excitera le désir de lire ces productions mons-

trueuses qui révoltant et la morale et le goût. - Le beau, c'est

le laid. Oui, c'est bien là la devise de cette école littéraire.

Contredire les idées morales qui ont fait jusqu'à présent le bon-

heur des sociétés, intéresser en faveur du vice, fixer l'attention

sur les scènes les plus hideuses, exciter la sensibilité pour ce qui

doit produire l'horreur, se plaire à présenter, en l'exagérant

outre-mesure, ce qu'il y a de plus misérable et parfois de plus

grotescjue dans la nature, inventer des formes de style de la

plus ridicule bizarrerie, abaisser le langage au niveau de ces

idées et de ces sentiments : voilà le laid, qui est le beau idéal de

ces écrivains ; voilà à quelle école de goût s'élève une grande

partie de la société ; c'est un retour à pas précipités vers la

barbarie.

Ainsi quand la raison s'aifranchit du joug de la foi, que le

cœur n'a plus la morale évangélique, pour , contrôler ses in-

clinations, l'intelligence se dégrade : elle s'abêtit, elle emploie,

pour s' exprimer, un langage sans règle, .sans dignité, désor-

donné comme ses principes, abject comm^' ses goûts.

Il en est temps, si la religion ne vient pas au secours de la

littérature, celle-ci va bientôt mettre la société dans un état

intellectuel et moral qui lui prépare et des ignominies et des

désastres. M. de Bonald a dit une parole ftimeuse : la littéra-

ture est l'expression de la société : ainsi <juel indice de dégra-

dation chez un peuple, qu'un goût littéraire auquel on n'offiu-

rait que des romans, des drames, du caractère que j'ai signalé I

Et ne peut-on pas dire aussi que la société est la réalisation
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do la litt 'raturci ? ses mœurs deviennent celles dont elle trouve

l'expression dans lus livres, objet de ses lectures

ïùlx bien ! où on serait dans un prochain avenir notre propre

pays, si ces œuvres au fond imnicral et à la forme aifranchie

de toute règle, dont se compose en grande partie la littérature

française contemporaine, venait à l'envahir? On les retrouve

en plus ou moins grand nombre dans certaines salles de lec-

ture; ou les a vues s' étaler sur des tablettes de libraires: mal-

heur à la jeunesse qui va pervertir là son esprit et son cœur.

Je dois le <lire: l'opinion publique de notre patrie, si honnête

encore, parceciu'ello est si religieuse, anathématiseraît des pro-

ductions licencieuses. Mais ou voit s'introduire de plus en plus

un goût pour le roman, qui d'abord dénote un certain aflFai-

blissement des forces intellectuelles et m )rales, et qui, deve-

nant une passion, serait en proie à une soif d'émotions, que

l'on chercherait bientôt à désaltérer à des sources impures,

auxquelles peu à peu on ne ferait plus scrupule de s'abreu-

ver.

Lire des œuvres romanesques, de pure imagination : c'est,

je ne dis pas seulement le délassement, mais l'occupation d'un

grand nombre ; et composer des productions de ce genre, ce

semble aussi être l'objet que quelques-uns de nos compatriotes

veulent donner exclusivement à leurs talents. Les littérateurs

d'un pays ne doivent pas être que des romanciers.

Je suis heureux de le dire ; la gloire littéraire qui a com-

mencé à se lever sur notre patrie est due surtout à des œuvres

d'apologétique chrétienne, d'histoire, d'éloquence, de grande

et noble poésie : qu'elle marche dans cette voie ouverte devant

elle avec tant d'honneur. La beauté et la grandeur des dogmes

catholiques, source inépuisable de profondes contemplations et

de sublimes inspirations ; les principes de l'ordre social et

moral à défendre contre tant d'attaques dont ils sont l'objet
;

les faits héroïques dont notre histoire nationale abonde ; ces

belles mœurs canadiennes qui faisaient naguères, et qui jus-

qu'à un certain point encore aujourd'hui, font l'honneur de

notre patrie : cette terre du Canada, si magnifique par les

fleuves qui l'arrosent, et par la beauté et la variété de ses sites

tour-àrtour si gracieux, si pittoresques, si grandiose : voilà

i»a
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une noble matière offerte à ceux à qui le ciel accorde le don

du génie ; formé sous l' influence de c tte forte éducation clas-

sique due partout en ce pays ù, la rtliirion, un goût pur et dé-

licat revêtira leurs productions de cos belles form a qui sont

essentielles à une œuvre vraiment littéraire : et la gloire ré-

pandra sur leurs aut urs un éclat, dont la patrie elle-mêmo

resplendira aux yeux de; coitemporains tt de la postérité.

Ainsi notre honneur national est int^rûssé îi c?. que l'union

de la religion a avec les lettres soit n^aintenuo, et nîon hv.mble

parole a pour but de provocjuer une protestation patrioti({ue

contre le divorce fatal que l'on cherche à établir à leur égard.

5ème. DISCOURS.

LA RELIGION ET LE DROIT.

Les discours, qui ont été entendus jusqu'à présent, ont eu

pour but de démontrer la nécessité de l'intervention de la re-

ligion dans les matières qui sont T objet des études classiques,

ou de ce qui s'appelle la faculté des lettres. Mais les Universi-

tés ont un enseignement propre à préparer ceux qui en suivent

les cours aux professions dites libérales : Elles ont spécialement

des chaires de droits, où les professeurs énoncent des doctrines

qu'auront à suivre l'avocat, chargé de la défense de la fortune,

de l'honneur, de la vie des citoyens, le magistrat qui exerce

le suprême ministère de la justice, et même l'homme d'état ap*

pelé à faire les lois qui doivent régir son pays. Un cours uni-

versitaire ne se borne pas à donner la connaissance et l'inter-

prétation de la législation en force dans une société particu-

lière ; il remonte aux principes mêmes des lois ; il traite du

droit naturel, du droit social. Qui ne sent l'extrême importance

de cette haute et noble étude ?

Or voici ce que l'on dit : la science du droit ne doit tolérer

aucune ingérence de la Théologie dî<.ns son domaine ; elle se

suffit à elle-même, elle a des principes qui lui sont propres et

qui ne relèvent d'aucune croyance religieuse.

Messieurs, j'ouvre le traité Des lois civiles d'un jurisconsul-

te, devant lequel la magistrature et le barreau inclinent res-

pectueusement la tête, Domat. Or, au premier livre de son ou-
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vrage je trouve cette proposition énoncée. " C'est l'esprit de la

religion qui est le principe de l'ordre où devrait être la société
;

et celle-ci doit subsister par l'union de la religion et de la poli-

ce, lesquelles doivent s'accorder et se soutenir mutuellement."

C'est la raison, formée sans doute à l'école de la religion, qui

s'exprime ainsi. Entendez maintenant l'Eglise elle-même : elle

condamne les propositions suivantes, 56 et 57 du Syllabus :

" Les lois morales n'ont pas besoin de la sanction divine, et il

n'est pas du tout nécessaire que les lois humaines se confor-

ment au droit naturel ou reçoivent di) Dieu le pouvoir d'obliger.

'' Les sciences des choses philosophiques et morales, de mê-

me que les lois civiles, peuvent et doivent être soustraites à

l'autorité divine et ecclésiastique.
"

Cette thèse de l'enseignement catholique, je viens la soute-

nir devant le tribunal de la raison.

La société c pour fondement )a justice ; la justice la stabili-

té du droit ; le drrit est ce qui est dû à chacun. Mais qu'est-ce

qui est dii à chacun ? Voilà la question. Pour la résoudre, il

faut remonter aux premiers principes de la société. Mais tout

d'abord ne doit-on pas se demander ce qu'est la société elle-mô-

me, quelles sont ses lois constituti ices, sur quelle base rejo-

se la justice qui doit s'y exercer.

Voulez-vous entendre, sur ce qu'est la société par rapport

à l'homme, le grand docteur de la séparation de la religion de

l'ordre intellectuel et social, cet homme dont tout le 18e

siècle et le 19e en partie ont acclamé avec tant d'admiration

les doctrines ? ll^icoutez :
^' Il est impossible que Thomme, dans

l'état de nature, soit méchant et malheureux.*^ N'est-il pas au

contraire incontc-stable qu'il est bon et heureux, et qu,'il de-

meure tel tant qu'U demeurera dans l'état où la nature la

placé La société seule déprave l'homme et le rend misé-

rable. Il doit pour rentrer dans la route du bonheur, renoncer

absolument à l'état social et h ses institutions. Reprenez, ô hom-

mes, puisqu' il dépend de vous, votre .innocence antique ; allez

dans les bois perdre If mé^^oire des crimes de vos contempo-

rains.
"

Si Jean-Jacques Bousseau a pu écrire cette monstruosité

(dans son cotUrat social, qui empêche qu'un professeur de droit

5.
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anti-clirc'tieu n'en renouvelle TexpretBion ? L'abfurdîtt n'a fas

de précipice dans lequel ne tombe celui qui ebt prive de la iu<

mière de la foi.

La société, l'expérience le démontre, est nécessaire à l'hom-

me pour la conservation de son existence terrestre, pour le

développement de ses facultés intellectuelles, pour son éduca-

tion morale, pour la satisfaction de son cœur, pour tout le

bonheur de sa vie. L'homme est essentiellement social ; vou-

loir le ramener à l'état sauvage, c'ei^t combattre la nature,

c'est-à-dire, Dieu, qui l'a cré^ pour la société.

Je le veux, l'extravagance de Rousseau n 'a guèrcs de partisans

aujourd'hui. La société est reconnue nécessaire ; mais pour qu'el-

le bubi'ibte, il lui faut une or^anisatic.n : il faLt d( s lois et une

autorité qui losimj.os'e et qui les sanctionne. Que le pouvoir po-

litique se soit établi infetnbibh ment par une sorte de dérivation

de la pui8f>aï)ce paternelle ; ou, que par une nécessité produi-

t.' par les circonstances, il se soit trouvé de fait entre les mains

d'hommes puissants qui, en maintenant l'ordre, ont pu acqué-

rir un certain droit au commandement : ou qu'il vienne d'un

contrat primitif, où le peuple ait lui-même immédiatement

conféré le pouvoir ; cette autorité, d'après l'enseignement de la

religion, vient de Dieu, car elle est indispensable au maintien

de la société que Dieu a constituée. C'est lui qui investit

l'homme ou les hommes appelés à gouverner le peuple du

droit de régner, de faire des lois, et qui impose à la société le de-

voir d'obéir. C'est la déclaration expresse de Dieu même ; Per

m.i reges régnant et legumconditoresjusta decernunf. Et l'Apô-

tre dit que tout pouvoir légalement constitua, vient do Dieu,

et qu'il y a obligation en conscience de lui êive soumis.

Ëh bien I il ne manquerait pas de profe'.3eur8 dans une chai-

re de droit politique pour dire : La souveraineté ne vient pas

de Dieu, mais du peuple seul ; il peut l'ôter, quand il le veut

à qui il l'a donné ; il n'a pas besoin de raison pour valider ses

actes ; s'il veut se faire du mal à lui-même, il est libre de le

faire. Ces propositions, on le sait, ont été textuellemeet sou-

tenues par nombre de publicistes. C'est d'après ce principe que

tant de révolutions ont ensanglanté noire siècle ; c'est le droit

invoqué par la Commune de Paris, qui a été professé par
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Rochofort, et dont on veut relever la chaire. On peut compren-

dre que la religion se croie intéressée, au nom de l'ordre, de la

société, de la paix que sa mission est de maintenir, à protcFtcr

contre cette théorie du brigandage, du meurtre et de l'in-

cendie.

On a entendu naguèresoe cri sauvage : la propriété, c'e!>^t

le vol. C'est le grand axiome du droit révolutionnaire. Adopté

par la conscience do tout ce qu'il y a de plus cupide chez une

illustre nation, il a formé en peu de temps cette Si^cte déjà

nombreuse des communistes, qui épouvante le monde du plus

grand effroi. Mais qui a émis cette maxime subversive ? La

même bouche humaine,— pourquoi suisje forcé d'employer

un terme qui me paraît impropre ? — la même bouche, qui a

dit aussi dans un frénétique délire : Dieu, c'est le mal. Citti

double parole de Proud'hon montre comment la négation de

l'ordre divin amène la ruine de l'ordre huuiain. Il y a une

corrélation nécessaire entre r incrédulité, et les doctrines les

plus funestes à la société.

Sans doute, ceux qui possèdent, quelque irréligieux qu'ils

soient, repoussent la maxime que je viens de -•appeler : ils sont

intéressés à le faire. Toutefois, le socialisme se formule da •

. trinalement : Tous les hommes sont égaux, dit-il, la nature

leur a donné les mômes droit<3. Pourquoi à un homme la mi-

sère, à son voisin la richesse ? Pourquoi celui-ci reçoit-il de

sa naissance sans aucun effort, aucun travail de sa part, toutes

les jouissances au moycjn de la fortune, tandis quo colui-là, dont

la sueur couvre les membres fatigués, n'obtient le plus souvent

qu'un aliment grossier ? Rétablissons l'égalité naturelle : par-

ta;^eons les biens, les monceaux d'or, les palais et les demeu-

res royales.

Cette argumentation du point de vue temporel n'est jas

sans quelque valeur. Sans doute la raison peut y donner une

réponse, laquelle, toutefois, ne peut produire une convi«',tion à

toute épreuve. Mais la solution de la question n' est-elle pas

donnée péremptoirement par la Révélation ? Celle-ci nous

montre Dieu imposant à l'homme le travail, et lui donnant par

là le droit de posséder la terre dont il a pris possession oar son

labour j elle joous fait voir, dans le plus ancien des livres, la
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propriété établie dès les premiers âges du moude, etcomprimée

par l'autorité divine qui défend et punit le vol. Et surtout

elle donne raiicn de l'inégalité des fortunes dans la loi provi-

dentielle qui Va permise, pour faire acquérir au riche le mérite

de la charité, au pauvre, celui de la patience, et qui destine à

l'un et à Vauire, dans une autre tie, une récompense propor-

tionnée à la valeur des mérites ; le pauvre, qui se résigne au

sort que Dieu lui a fait, trouvera dans la béatitude de l'éter-

nité une compensation & sa misère du temps. Cherchez en

dehors de l'ordre surnaturel une explication de l'inégalité des

fortunes, et vous ne la trouverez poinii. C'est ce qu'a exprimé

énergiqucment un homme du peuple, dans utie grande asseih-

blée à PariK : On nous a pris Dieu, s'écriait-il, il faut main-

tenant qu'on nous rende la fortune. Aussi le professeur, qtii

remonte jusqu'aux premiers principes du droit, ne pourra ré-

pondre aux objections du communisme, qui s'expriment en

faits d'une si déplorable évidence, qu'en demandant l'aide de

la religion, et en finissant par en appeler, comme le prédica-

teur, à la vie étemelle.

C'est la loi qui fait la morale: voilà un principe familier au

droit social du dernier siècle. C'est la bonne ou mauvaise po-

lice, a dit Hclvétius, qui rend les hommes bons ou méchants.

Kaynal, Boulanger et autres philosophes de cette époque ont

répété la même maxime : certaines écoles de notre siècle ne

l'ont pas répudiée. Croyez-vous que la société se maintienne

avec une semblable législation ? L'omnipotence accordée au
fait de la loi <;t non à sa justice rationelle, n'est-ce pas l'asser-

vissement à la force 7 La religion a un autre principe. Une loi

humaine n'est juste pour el'.s, qu'autant qu'elle impose à Ift

société une prescriptif n, ou une prohibition qui soit une con-

sJquence plus ou varAnt immédiate d'une loi divine : et voilà

pourquoi elle fait une obligation de conscience d'obéir aux lois

positives et civiles.

Maintenant, entrons dans la considération de certains objets

de la législation positive, pour voir si la religion n'a pas à
s'en occuper.

Il y a une société naturelle qui a des droits et des devoirs qu'el-

le tient du Créateur, et qui sont indépendants de l'autorité ci-

S'-V

I
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|pas à

lu'el-

\ile, quoifjue celle-ci puiFg^i cl doive intervenir pour leur don-

ner son appui, et en régler l'exercice en certains cas. Quelles sont

les limitjs dans lesquelles doit se renfermer le pouvoir politi-

que à regard de la famille ? On le sait : des législations an-

tiques, entre autres, celles de Perse et de Sparte, ont proclamé

que, même dans le bas âge, les enfants n'appartenaient pa8 à

leurs parents, mais à l'État. Au dernier siècle, toute l'École

Encyclopédique, Rousseau en tête, a soutenu qu'aussitôt que

les enfants n'ont plus besoin du père et de la mère pour se

conserver, le lien formé avec eus se dissout de droit.

£t aujourd'hui tout le parti révolutionnaire ne demande- t-il

pas en France que l'éducation soit laïque et obligatoire ? c' est-

a-dire, qu'elle enlève aux parents le droit de faire instruire

leurs enfante comme ils le veulent, selon ce qu'ils croient leur

convenir davantage? En vain l'on dirait qu'on If'ur laisse le

soin de pourvoir à l'éducation religieuse : si celle-ci est entiè-

rement réparée de l'instruction profane, elle se donnera diffici-

lement et n'exercera guères d'influence. '' La religion, a dit

M. Cousin, est la base la meilleure, et peut-être la base unique

de l'instruction populaire. " — La législation demandée par

l'école irréligieuse a pour but au fond d'enlev'^r au père et à la

mère le droit de former hurs enfunts à la religion et à la mo-

rale : ce qui est cependant un devoir que Dieu leur impose, et

que l'Eglise doit sans cesse leur rappeler.

Et la loi civile ne peut-elle pas toucher à ce qui fait la base

même de la famille ? Le clergé ne proteste-t-il pas de toutes

parts contre le mariage civil, déjà introduit ou que l'on veut in-

troduire dans le code de diverses nations ? Oublie-t-on la dîscu-

tion qu'a causée dan?, notre pays la question du divorce ? —
Et puis, laissez ''esprit chrétien abandonner de plur, . plus la

société) par suite d'une éducation où la religion n'auva plus

de part, les mœurs orientales s'y introduiront, et le droit, qui a

déjà admis la polygamie successive, abrogera ses proscriptions

contre la polygamie simultanée.

Maintenant est-ce que le droit qui régit les relations des ci-

toyens entre eux sera toujours conforme à la io(^rale, à la jus-

tice naturelle, dont l'Église est la gardienne < t'interprète ? La

religion n'aurait-t-olle pas àréciam r oontro une législation
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qui permettrait rusur3 à proprem mt parler, ou qui autoriae^-

rait des contrats blessant quelque précepte du Déjalogue ? I;a

science sacrée a son traité Dejvre etjustitiâ'jC'eBt l'un des dus

importants et des plus difficiles de la Théologie. On y voit par-

tout les mêmes titres que ceux du Code Civil. Or, quel em
barras créerait pour la conscience, et quel trouble préparerait

à une société chrétienne, une prescription légale, objet d'une

prohibition religieuse ?

Mais voici une matière où le droit civil se trouve en rapport

immédiat avec le droit ecclésiastique
;
je veux dire les relati-

ons entre l'Église et l'Etat. Oh ! j'entends une réponse qui

croit prévenir toute difficulté : l'Etat ne s'occupera nullement

de l'Eglise : il n'aura rien à démêler avec elle ; il ne fera au-

cune loi sur ce qui peut la conserver. — C'est donc à dire que

l'autorité civile qui est instituée pour protéger la vie, les pro-

priétés, l'honneur des citoyens, laissera la religion, seule base

do la société, sans aucune intervention qui l'empêche d'être in-

sultée dans ses enseignements, qui puisse favoriser le soutien de

. ses ministres et l'érection de ses temples, qui sanctionne quel-

ques-unes de ses lois indispensables à l'ordre social ? Tout ce

qui porte un caractère sacré sera exclu de toute protection civi-

le et Dieu devra êtremiî3 hors la loi. Qu'on ne trouve pas étran-

ge que l'Eglise proteste contre un principe qui proclame qu'elle

n'a aucun droit à réclamer de la société.

Mais il no s'agit pas seulement de protection à donner à

l 'Eglise par la loi ; celle-ci ne doit pas avoir de prescriptions

qui la blcsèont. Or la législation civile doit nécessairement

être en contact, sur bien des points, avec l'autorité ecclésiasti-

que. Respectera-t-eile toujours les droits de celle-ci ? Mais

voyez donc ce qui se passe partout ! N'est ce pas la perséciN

tion de l'Eglise s'exerçant au nom du droit politique et civil ?

Oui ! c'est au nom de la loi qu'en PruHse, en Suisse, au Brésil,

les Evêques sont arrachés violemment de leurs demeurée, traî-

nés ignominieusement devant les tribunaux, et condamnés à

l'amende et à la prison, ou aux travaux forcés. C'est au nom
de la loi que les religieux et religieuses sont chassés de leurs

monastères, et condamnés A. la pauvreté, et ce qui est incom-

parablement plus pénible pour eux, à l'impuissance de remplir

1m
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leurs obligations envers Dieu et leurs devoirs envers la société.

C'est au nom de la loi que tous les biens ecclésiastiques sont

enlevés à leurs propriétaires tt deviennent la possession de

l'Etat. Et c'est au nom d'un prétendu droit des peuples que

leclief de l'Eglise lui-même, le Vicaire du Christ, s'est vu en-

lever son pouvoir temporel par un acte de brigandage, qui sera

une des plus grandes abominations dont l'histoire aura à enre-

gistrer le récit '^ans ses annales.

Mais qu*est-il besoin d'aller chercher de» faits en dehors de

notre pays ? Un procès retentissant, qui se poursuit encore,

n'a-t-il pas montré des jurisconsultes, invoquant la loi pour

forcer le prêtre à un acte sacrilège, et soutenant cette injuste

prétention avec une déclamation furieuse contre ce que les ca-

tholiques ont de plus cher ? Et ces hommes même qui, au nom

de la légalité, ont insulté l'Eglise, et ont voulu exercer sur elle

une violence tyrannique, sont ceux qui j rétendent que le Droit

qu'ils enseignent ne peut avoir de rapports avec les croyances

religieuses. Je le demande, est-ce que plus tard, il ne pour-

rait pas se fermer ici comme ailleurs, une jurisprudence, qui

professerait les principes condamnés par TEglise dans les pro-

prositions du Syllabus, dont voici le texte :

^' Il appartient au pouvoir civil de définir quels sont les

droits de l'Eglise, et les limites dans lesquelles elle peut les

exercer.
"

*' L'autorité civile peut s'immiscer dans les choses qui regar-

dent k Tcligion, les mœurs et le régime spirituei.
''

'- Eu '.as Je conflit légal entre les deux pouvoirs, le droit

Cirii prévaut.
"

Or qi:' ^viverait-il si notre législation renfermait des lois,

dont l'aoccmplissement serait contraire à la conscience des

Caviiholiques ? Ceux-oi seraient forcés de répéter le mot célè-

bre des apôtres devant le Sanhédrin : Non posmmus. Alors il

faudrait les contraindre à se soumettre par le moyen de la vio-

lence ; c'estràrdire que la persécution contre l'Église commen-

ù-^' <;ait. Devant ce qui sepasse aujourd'hui en tant de contrées, on

ae l'.iarait dire que l'hypothèse que j'exprim est une chimère.

Oui ! voulez-vous devenir des persécuteurs ? En voici le

moyen infaillible. Proclamez d'abord que la religion n'a rien
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à faire avec la lé;.'islation, laquelle doit être entièrement sous-

traite à son contrôle ; faites ensuite un code à votre guise : il

s'y trouvera, soit par ignorance, soit par votre haine des princi-

pes religieux, des lois auxquelles l'obligation d'obéir à Dieu

plutôt qu'aux hommes forcera de désobéir. Eh bien, pré-

parez des prisons pour recevoir les fidèles, les prêtres, les Evê-

ques, qui prêts à rendre à César ce qui est à César, lui dénient

le droit d'exiger pour lui ce qui est à Dieu.

Un mot devenu célèbre a été dit dans notre siècle par le sou-

verain d'un petit Ftat forcé de céder aux exigences d'une

grande Puissance : Vous avfz le droit de la force et moi j'ai la

force du droit. Une législation qui blesserait la religion,

principe et soutien d^ toute justice, ne saurait jamais avoir la

force du droit, et si elle fait ex^'cuter ses prescriptioDs, alors

elle n'est que le droit de la fore

Mais je me flatte qu'il n'en se as ainsi dans^ notre so-

ciété. Le gouvernement, la législature, la magistrature ont

donné des témoignages éclatants de leur désir de respecter les

droits religieux et de ne pas envahir le domaine sacré. Un
des citoyens les plus distingués de notre pays, par la haute

place judiciaire qu'il occupe, et par l'estime que lui attirent

ses éminentes qualités personnelles, a écrit :
" Le droit cano-

nique régissant l'Église, toutes les matières ecclésiastique sont

de son ressort, et non-seulement les matières ecclésiastiques,

mais encore les matières civiles de juridiction mixte, le maria-

ge par exemple. " — Et afin de faciliter la connaissance du

droit canonique aux hommes de loi, à qui il la juge indispen-

sable, il publie actuellement la traduction de l'abrégé des In»-

ti.tntions canoniques de Devoti, auteur qui fait autorité en

cotte matière.

Que notre droit civil soit toujours en harmonie avec le

droit religieux, il sera plus respecté de ceux qu'il aura à ré-

gir
; et notre pays ignorera les troubles et les violences que

tant d'autres contrées ont à souffrir. L'union de l'Eglise et

de l'Etat dans la législation, c'est ce qui doit produire l'ordre,

la paix et la justice dans une société.

HmWMWp
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6ème. DISCOURS.
LA RELIGION ET LA MÉDECINE.

Honora medicum propter necessitatem
; etenim illum crea-

vit AUissimus
; à Deo est enim medela.

Honorez le médecin à cause du besoin que vous en avez :

Lieu l'a créé : c'est de Dieu que vient tout remède.—C'est ce

que nous lisons au livre de l'Ecclésiastique.

En m' entendant commencer ce discours par un teite de

l'Ecriture à la façon des prédicateurs, on me demandera sans

doute avec étonnemeut si c'est un sermon que je viens faire.

Je réponds : Non pas précis JmtDt, mais quelque chose cepen-

dant qui y ressemble.— A quel propos ? va-t-oa dire : la mé.
decine n'a rien à faire avec la religion ; l'art médical ne vent

point de rapport avec la science théologique.— Eh bien, c'est

cotte assertion que je viens combattre, et je pose la thèse, que
la faculté de médecine dans une l ni^crsité dcit fulir le con-

trôle de l'autorité religieuse. '

Oui, selon la parole sacrée, nous devons honorer le méde-
cin

;
c'est la Providence divi «e ((iii l'envoie. Dieu a permis la

maladie pour l'éprouve de l'houjuie, qui. par elle, obtient le

piérite do la patience, de -la résignation, et à qui iilie fait pen-

ser à la mort, en l'engageant à se préparer à paraître devant

le Juge suprême. Mais.toute infirmité humaine ne conduit

pas au terme fatal
;
la douleur, diins les desseins providentiels,

peut n'être infligée que passagèrement: c.p'ndant, il iant

que l'homme sente toujours sa dépendance du souverain n)aî-

t-re de la vie et de la mort : il ne peut p ir lui-mêne. à son désir

.

(se rendre la viguour .;tla santé. Mais Dieu a niis ;ians certaines

lUiatières do la jréaton la pro])riv.'té de guérir ou de soulairer.

La nature de leur valeur ourative, du moins pour un grand

nombre d'entre elles, ne s'acquiert pas facilement par tout le

inonde, et la inauière de s'en servir demande un art tout par-

ticulier ; il faut une co)ii\aisï^ance approfondie du corps hu-

ix.ain, et de Ja cause des lé> ions dont il souffre. On le sent, il j a

tcûoiu pour cela dune étude toute sjéciah; qui exige de longs

6.
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' travaux. El. l^un. rLcnirijC (jui ac(jiri< rtti tt^' sci' ucd lai'a-

qiuîUo il coiinnaît la maladie ».'t le iiioy» n do la mucrir. (•t'.;-t h*

uit'decin, (juc Uieu a pr«$paré pour le sonla^enn'nt des .soui'-

rance.s hiiniaines ; creuvit eum Altisnimua.

N'est-il pas une imajie de la bonté et de la puissance divine ?

Aboyez- vouH cet infortuné en proie à, d'atroeen douhur^i-? il ap,

pelle le médecin avec empressement ; il semble éprouver j ar

Fespérïînce d'un pronipt secours nn certain sonlajjfuient à f'à

souffrance. Il exprime son mal et ce quil en croit la caii^e :

tout en lui fait entendre cet accent de douleur et de confiuji-

ce : soulacrez-moi, 2;uéripsez-moi. Mais ne le voyez-vous pat- ?

c'est la prifTe qu'il adresse à Dieu même. Le médecin ne

sent-il pas u'ors (ju'il a une mission divine ? l! lui *'st donné le

U'mpérer, d"< iilever la souffrance, de fsire cesser les gémisse-

ments déehir.ujts arracliés aux hommes les plus foits par de

cruelles inlirtnités. Bien plus, hi njort est là ; elle h'ett déjà

emparée jusfju'ji un certain point de ce corps dont c Ue a coiii-

meneé la dissohitiou : mais le médecv.i, pu les ressources de

son art en triom|.he ; il Oj.'ère en quelque ^orte une résurrec-

tion ; il retient la vieqii a lait s'écha; p ^r et il lui fait reprendre

toute sa force et toute s,i vigueur. C'est un enfant qu'il rend

à sa mère dont le cœur était déjà .-i déchiré ; c'est un père qu'il

c «nserve ù une funilie dont il est l ? s.nil so xtion ; c'est un ci-

t lyen à qui il perm» t de rendre encore à la i)atric d'éminents

services.

El' '>'en. cet homme de qui, en nombre de cas, peut dépen-

dre la vie ou la mnrt des autres hommes, croyez-vous «jue la

îi'liiiion n'ait pas à s'intéressera la manière dont il ext^rce le

miiii>;tère si important que la providence lui a confié ?

11 laut au médicin la science que donnent de fort-os études

personnelles, les levons et l'expérience à laquelle forment de

savants pnifesseurs et d'habiles praticiens ; mais elle ne peut

s'acquérir qn'iu lui cous: crant un temps, faute duquel elle ne

serait (ju'illusoire. Il est a?sez facile de se procurer dans un

t'^Mips restreint, dos connaissances superficielles qut permettent

de subir un examen, que l'on sait ne devoir pas être sévère. La
société ne «lerait-elle pas en droit de réclamer contre des études»

pjédicales faibles et ^ »écipit<5es, pu contre des procédés qui

i*«
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éludent les lois, étahliebpour ne j-ar laisser la satté et la vie

des citoyens entre les uiaius de l'ignorance et l'empirisme ?

Ne trouverait-elle pas des garanties particulières dans une

Université, où un contrôle relijiieux veillerait à la force denctu-

des, et à des examens où l'on sonj^erait moins à ouvrir une

prompte carrière aux candidats, qu'à constater s'ils sont pré-

parés à remplir leurs si importants devoirs !

Et puis, ne croit-on pas que ce même contrôle reli;:ieux

protégerait plus sûrement la murale des jeunes étudiants que

ne laissent pas sans quelque danger certaines parties de la

Bcicnce médicale, et qui serait plus exposée encore dans la

pratique de l'art, si elle n'avait pas été affermie par l'ensem-

ble des doctrines et des prati<{ues chrétionn.'s se perpétuant de

la famille au collège, du collège à rU.iiver.-ité ou à l'Ecole

des Facultés.

Un médecin doit-il être religieux ? Vcltuire va nous don-

ner la réponse : Je suis intéressé, dit-il, à ce (ju'im prince

ait de la religion ; car s'il n'en a pas, et s'il trouve quelqu'a-

vantage à ce je sois pilé dans un mortier, ie suis bien sûr

d'être pilé. Je dirai de même : si mon médeeiu n'a pas la

crainte de Dieu, qui l'empêcherait de tenter sur moi, aux dé-

pens de ma vie, l'expérience de tel remède ? qui le forcera,

s'il a un intérêt quelconque à ne pas le faire, à me donner

telle attention, tel soin dont l'omission peut amener pour moi

la mort ?

Sans doute la conscience du médecin peu être formée au-

trement que par un enseignement religieux directement reçu

dans ses études professionnelles ; mais aussi »'lle peut s«î perdre

par les leçons qu'il entend. L'école médicale qui a eu le plus

de vague dans une partie de notre sièeh^, n'at-elle pas hérita

du matérialisme du siècle dernier ? Il suffit de citer les

noms de Cabanis, de Broussuis. de Bichat. Même anjo\ir-

d'hui, la n<5gation de Dieu, de l'àme. du libre arbitre, de la mo-

rale, entre dajis l'enseignement d'un grand nombre de médecins

de la France, de l'Allemagne ; on professe ouvert'nient que la

conscience oat une pi-opriété de la matière, qu'un crime est le

résultat inévitable de la passion qui aime. Voyez ju8(|u'où ces

tliéofii;s peuvent conduire. Eu Sui&so le docteur Maleselioff,
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dans' son ouvrage sur la circulation de la vie, a écrit :
'' Qu. 1

n'était pas le prix de cette poussière, que les anciens (it'po;-aii i.t

dans dos urnes cinéraires au fond des tombeaux ? elle conte-
,

nait la matière qui donne aux plantes le j ouvoir de créer les

hommes. Il suffirait d'échanger un lieu de sépulture contre

un autre, après qu'il aurait servi un an ; on au,-jait ainsi au

bout de six ou dix ans, un champ des plus iert.>08 qui crée-

rait des hommes, en même temps qu'il augmen»H.rait la quan-

tité des céréales."

Le matérialisme triomphe \ l'école de médecina de l'aris.

Tout récemment, on a entendu une grande partie de la jeu-

nesse, fréquentant les cours de cette école, s'écrier : vive lema-

tér'udlsme : et une thèse a été soutenue à cotte faculté, où l'on

engage les médecins, parce qu'ils connaissent, eux, la nature

humaine, à ne pas se faire les complices des magistrats et des

juges sous le rapport de la responsabilité morale des actes hu-

mains. Un dictionnaire, mis généralement entre les n.aiîis

des étudiants en médecine, jusque dans ce pays même, celui de

Ny.->ton, u'est-il pas imprégné de matérialisme ?

11 n'y a pas deux mois, un chef de clinique à l'Hôtel- Dieti

de Paris, traitant d'une maladie incurable et extrêmement

douloureuse, disait aux élèves, dans une séance publique :

" Dans ces conditions, la vie devient insupportable, et on ne

pôut qu'en souhaiter la fin ; néanmoins, nous ne pouvons pas,

nous, médvcins, travailler à l'abréger : ce n'est pas notre rOle :

mais le malade, c'est différent, et quoiqu'on puisse dire la li-

turyie (sic), je soutiens qu'il a le droit de se tuer ".

Un professeur qui a le malheur de ne pas croire à l'âm'e

humaine, n'affirmera pas nettement la grossière erreur à la-

quelle il est en proie, devant des élèves dont il sait qu'il frois-

serait les idées religieuses et morales. Mais il exposera l'or»

gani>me vital du corps humain, de manière à en exclure l'âme ;

il expliquera tout sans l'intervention de celle-ci : l'activité dû

principe spirituel dans le fonctionnement de la vie étant nul-

lifiée, il sera facile d'en venir à la négation de sa réalité.

Je veux le croire, rien de semblable n'est à craindre dans

nos écoles actuelles. Mais le matérialisme se trouve plus où

muiî.s explicitement dans beaucoup de traitée sur l'art médi-

mm
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eal (jui, n'i'tant pas sans mérite sous le rapport de quelque

partie d«i la science, peuvent, à cause de cela, attirer des lec-

t Mrs : n'e. t il pa> à craindre que peu à peu cette erreur mons-

trueuse ne e'iiitro. luise dans nos Facultés ?

Il est un principe, emprunté à l'art médical, qui trouve ici

son appli on :

'''- incipiis ohsta : scro medicina parntur,

Viim mala per longas invaluere muras.
' Arrêtez le mal à son principe : le remède vient trop tard,

quand depuis lonj^temps le mal exerce son empire."

Eh ! le principe du mal, dont nous redoutons la funeste in-

fluence, le voici qui apparaît : il est dans la thèse que la re-

lij;ion n'a aucun contrôle à exercer sur la médecine. Procla-

mez la science médicale, affranchie de tout eiisignement tLéo

lo;^ique, vous la verrez bientôt assimiler l'homme à la brute,

et par conséquent n'avoir égard à aucun principe moral dans

le trait-ment qu'elle aura ù lui donner. Il faut de suite s'op-

poser à cette émancipation (ju'elle réclame : Principiis ohsùi.

Là où il y aurait une faculté médicale qui reconnaîtrait

Uîie autorité religieuse, les doctrines spirituelles les plus con-

formes aux principes théulogiques y seraient enseignées, le

matérialisme réfuté, et la jeunesse mise en garde contre les

tendances dangereuses à la foi ou la morale, qui se trouvent

dans certaines écoles, ou dans certains auteurs.

Et puis, il ne s'agit pas seulement de la question capitale

de la spiritualité et de l'immortalité de l'ame. Il est des cas

où r Eglise elle-même a recours à la science médicale, et cela

pour porter un jugement, qui a la plus haute importance. Il

s'agit pour elle de la canonisation d'un saint ; elle ne peut la

décider que lorsque Dieu a en quelque sorte révélé la sain-

teté de la personne à laquelle il est question de faire rendre

cet honneur sacré. Mais la voix de Dieu, c'est le miracle
;

l'auteur de la nature peut seul déroger à ses lois: quand cette

dérogation a lieu, il y a nécessairement une intervention divi-

ne. Or, le plus souvent, le miracle, c'est une guérison accom-

plie dans des circonstances, où il est évident que l'énergie na-

turelle, ou l'art médical n'a pu l'opérer. Toutefois, pour cont;-

tater ce paseage subit d'une maladie mortelle à une santé plei-
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uo de vigueur, le mtîdecin ei^t appelé à rendre son témoignage.

Or, s'il no croit pas à la révélation, il ne pourra jamais être

amené à attester qu'il y a dans le cas (quelque chose de surna-

turel : il eu serait de même pour les extases, les styp^mates, et

autres merveilles dti cotte sorte que présente la vie des saints.

Or n'importe-t-il pas à l'Egline que dans les facultés médicales,

il ne se rencontre point de professeur» dont l'enseignement at-

taque la possibilité, et par conséquent la réalité du miracle,

que le Christ lui même a donné comme la preuve éclatante de

£fa dijjçnité ?

De plus, il est des cas oi l'art médical dans sa prati-

que se trouve en face de questions de la plus haute gravité,

} arcotjuo la vie corporell'.> et la vie éternelle y sont intéressées.

Leur solution ne peut être donnée que par la théologie. Ses

ens4à<j;iiements ont à déterminer en certaines circonstances la

conduite que doit t-nir un médecin, s'il fait cas de l'âme de

son patient. Est-il indifféreit à une société catliolique (jue les

hommi's de l'art qu'elle emploie, croit nt ou non au baptême,

et à robligati(»n en conscience d'avertir un malade d'un dan-

ger de mort, dont l'ignorance le priverait de la réception des

derniers sacrements ? Sans doute des médecins qui ne parta-

gent pas la foi de lEgl se, mais qui rospot tent les convictions

di^s autres, peuvent s" acquitter de ce dernier devoir, comme
nous en avons des exemples fré<iuents dauj notre société. On
sont néaumoins que, genéral-^uient parlant, et par la nature

mî-ine des eho«e;. 1* identité ai eroyanc s reli.iiîus'.^s «ntre sou

modocin et lui-même, rassurera un maladi' eu esirtainés graves

occasioTis.

Messieurs, (juelque peu développées qu'dient éU- les con-^idr-

r.itions que je viens de vous offrir, j ose K's croire plus que

suffisantes pour vous laire jugt^r de cettû maxime ; la religion

n'a rirn à faire avi c la Uiédecine. C'est une proposition qui

exprime un manque total de réflexion et de lo;„à(jue, ou une

hostilité plus ou moin> déguisée àl'.nseign ment et ai autorité

de l'Eglise, et par consé'|uont « lie doit être repoussée avec

force par quiconqu;^' e>t attaché à sa foi religieuse

Maintiîiuint. doit on conclure de tout ce que nous avons dit

que l'Eglise doit présider à tout !.ns':riguement, que ses minis-

*<$
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trcs floivtiit occu|;tr, tjon-stuU'iiu>ut, la cLaire du toniplo, mais

«lU'oro «u'ile dus «.'Cdlvs, et (jucn tout ordre do choses, il n'y

ait plus «(u une voi\ <]ui in^truisiilesl.oinmcfi : colle du prêtre ?

^'ulk'in 'Ht ; à jnvrt les scioiioos sacrées proprement dites, qui

011 le s{iit, doivent être le partage des ministres de l'Kglise, tou-

te fcienee peut C-tre enseignée par quiconque a des connaissan-

ces compétentes pour le taire, (ju il soit laïque ou ecclésias-

ti(|ue: et il est mOme dos chaires, c lie de médecine entr' au-

tres, i^u'un pi être ne saurait occuper.

Miiis il suit de la doctrine <|ue j'ai exposée, que tout catho-

li que appelé à reuseigiienicnt doit, par des études religieuses

«;n rapport avec les matières dont il s'occupe, se mettre à l'a-

bri <lu dan<»;.'r do proi»agor l'erreur, et que l'autorité ecclésias-

fci([ae a toiij^)uri le droit de blâuior ceux qui dans leurs leçons

s'c'cîi rteraiiTit dis principes reii<;iioux.

Il suittju'uno institution (juolconque qui a pour but de s'oc-

c\iju:>r do ces jrrandos questions où le dogme et la morale sont

intérer«sés, fait un acte essentitilenient anti- catholique en di-

sant il l'autorité religieuse : vous n'avez aucun compte à de-

mander à notre enseigne;' ont, aucun examen à faire de nos

livres, aucune censure à porter sur nos doctrines ; nous vous

faisons gloire d'être affranchis de tout contrôle clérical.

Loin de là, l'easeignoment religieux doit se trouver par-

tout ; car la religion est nécessairement mêlée à tout : elle est

révélée pour redresser les erreurs de l'esprit humaio si porté

à s'égarer, à raison de son ignorance, des passions qui l'aveu-

glent, et de là l'insuflGisanoe de ses lumières pour pénétrer dans

la sphère surnaturelle.

Et la société ne saurait souffrir de cette influence de la re-

ligion à son égard, produite par l'éducation donnée par l'Eglise;

car, selon le mot si souvent répété du plus grand publiciste du

dernier siècle : la religion chrétienne qui ne semble avoir d'au-

tre objet que la félicité de l'autre vie, fait encore notre

bonheur dans celle-c

'•-.OCîJtCOO-H-
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7ème. DISCOrilS

CE QUK NOTllK PAYS DOIT A LA UlKLlUION

Messieurs,

Dans les di-scours que voua venez d'cntondro, il a 6i6 dd-

moiitru (|uc les divers ordres des connaisf^ances humaines sont

nécessairement en rapport avec la religion, et que celle-ci, par

là-mémo qu'elle vient de Dieu,^ droit de les contrôler, qu'elle

peut diriger l'instruction, et doit, par tous les moyens en soli

]»ouvoir, l'empeclier d'émettre des c'octrines contraires ù la loi

et à la morale.

Mais ù la question de principe, se joint une question défait.

En effet, si Ion a dit en ternies explicites :
" il n'est pas pru-

dent de laisser contrôler par le clergé, de quelque dénomina-

tion qu'il soit, l'éducation chissi(jue ou universitaire, "— on

a dit aussi :
" il y a un courant dangereux vers la centralisa-

tion de toutes les sciences et de tous les arts vert une croy-

ance ; le moven de détourner cj courant, et de l'arrêter dans

sa course fatale, c'est de lui opjioser l'enseignement laïque et

univer>itaire. " — Et l'on a ajouté :
" Il y a des hommes du '

monde, qui usent leurs talt-nts et leurs connaissances à dimi- '

nuer la somme des connaissances et dos libertés au profit d'une v

caste ou d'une secto. "' C'tte dernière proposition çst une at-

ta {U j dirigée contre le Cath jlici.-rae. quoiqu'on n'ose le déclarer

eji:()ru;it3 neut. Je la ropo i se a^e ; >ne.'.rie, en disant qu'il n'y a

qu'une Iiout. use ignorance .uune haine impudente, (jui [jui^so

i'aire accuser notre foi de favoriser l'jguorar.ce et 1^ tyrannie.

C'est dans r Eglise Catholique qu'ont brillé les plus beaux gé-

nies que puissent a.lmirer les hommes ; c'est à l'Eglise que l.e

m(!nde moderne doit la "cionce (j^ui l'éclairo, et aussi l'ordre et

la lib rté qui peuvent fx'iw le bonlieur de la société ; les preu-

ves de c<:;tte assertion se trouvent partout.

Mais je veux borner la question à notre pays ;
c'est lui d'ail-

leurs q«ii est particulièrement en cause, c'est notre patrie quel'on

'* eut sousti aire à l'influence du clergé, c'est à- dire, de la religion.

-«^,
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d'ail-,

[d'on

uion.

Sans (louto. Messieurs, notre pays n'a ni la puissance, ni

rL'clat que de lontrs fiècles ont acquis à d'autres nations ; tou-

t.fois, il n'est pus si obscur que nous pouvons être port<îs à le

(rnni'ii. Il a son renom ù l'étranj^er par ses boautds matc'rielles,

lu lUairniftconce dos ondes du roi des flouves qui l'arrose, ses

lues aux vastes contours, pcs rivières aux bords gracieux, ses

promontoires si pittoresques, la situation magique de sa cité

de Qut'bec, et ce pont gii,'autesque jeté sur le St. Laurent, la

plus grande merveille du monde eu ce genre. Il a une histoi-

re, dont les récits excitent l'intérêt ailleurs que chez nos oom-

patriotjs. Il a des rapports avec trois des plus grandes na-

tions du monde : la France, par son origine
; l'Angleterre, par

sa dépendance politique ; les Etats-Unis, par le contact habi-

tuel d'un voisinage inimédiat. Il a un commerce, qui au loin

et dans les plus grandes cités, fait compter avec lui. Il a une

littérature que la renommée commence à glorifier.

Tout cela attire sur notre pays les regards des autres na-

tions ; mais quand leurs yeux se fixent sur lui, ils Ini trouvent

un caractère tout spécial : l'esprit religieux forme sa physio-

nomie historique et sociale. En eflFet, l'action catholique nous

a faits ce que nous sommes. C'est elle qui a choisi les pre-

miers colons du Canada, et envoyé en leur personne la foi, la

piété, la probité peupler la terre que nous, leurs descendants,

habitons encore. Elle a inspiré le courage des martyrs glo-

rieux dont le sang a sanctifié notre sol ; elle a encouragé l'in-

trépidité de ces héros, qui, avec un dévouement si valeureux,

ont soutenu la colonie naissanie ; elle a provoqué l'esprit d'ex-

ploration, qui a produit de si lointaines et si importantes dé-

couvertes ; elle a conservé notre nationalité au milieu d'une

conquête qui aurait dû nous anéantir, mais dont l' eflFet prin-

cipal semble avoir été, dans les desseins de la Providence,

notre soustraction à l'envahissement de cette impiété, qui a

amené la révolution française avec tous ses désastres. Notre

foi religieuse a maintenu en nous cette loyauté qui, en nous

rendant fidèles ù nos nouveaux maîtres, a empêché l'absorp-

tion de notre foi, de notre langue, de nos mœurs, de notre

nom dans l'union américaine. C'est elle qui a couvert notre

pays de ces magnifiques institutions d'éducation et de charité,

7.
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qui sont pour nous un kî riohlo or<rueil ; c'ist elle qui a con-

serve cette di^'nitd de iiumir» un» distinguent ces qualités dis-

parues, hélas ! chez tant d'aiitr«H peuples ; le respect pour les

choses sacrées, l'honnCt^té qui fait rougir le vice, la probité

dans les transactions, l'urbanité dans les rapports sociaux et

spécialement à l'é^rard de« étran<;ers. La foi, elle apparaît

aujourd'hui dans les hftiit^;*^ cla."H<;8 comme dans le peuple,

clans l'administration, dann la magistrature, dans la presse

presque toute entière, dans toute l'expression soc iale.

C'est encore la relifrion qui a inspiré le dévouement de ces

zouaves qui, dans la France qu'ils ont traversée, et à Rome

oà ils ont été en contact aver; tant de milliers d'étraniçers, ont

excité une sensation glori^èUMC pour nous, et ont réveiUé par-

tout l'idée de la foi et des mœurs antiques. Ceci est un hon-

neur pour nous ; à qui est-il d(i ? à l'action du clcriré.

Mais, que vient-il de m pawer dans la première cité

de notre pays? Voytz cett^; grande ftte nationale célébrée

avec tant de pompe et de Holcnnilé. Assurément la démons-

tration qui a eu lieu en ce jour u jeté un brillant éclat sur le

nom canadien. Mais avez-votï» rcmarqui^ comme la religion,

a présidé à cette fête ? Elle mi a été l'âme : elle a convoqué

aux pieds des autels cette foule nmraense ; et dans les nom-

breux discours qui ont été ent^-ndu» eu cotte occasion, elle a

été saluée, glorifiée comme l'éiément le plus vivace de notre

nationalité, et le lien le plus fort de l'union de nos «;ompatrio-

tes. Chez aucun peuple contemporain, nul honneur M'a été

rendu d'une manière si unanime, h k foi catlioliquc, comm.
principe de la vie d'une nation.

Otez à notre pays tout ce <]u'iî tient de la religion, vous en-

levez à ses annales ses faiti<K;« plus héroïques, à ses cités et à

ses campagnes les monuments qui font leur gloire, à notre ca-

ractère national ce qui le dintin^e, à notre nom tout l'hon-

henr dont il jouit.

. Or, cette gloire que notre ) ay« doit ù la religion, c'est son

clergé qui la lui a donnée, Joui^t^ant d'une grande influence

sur les populations, maître de tout l'en geignement, il a conser-

vé dans notre société la foi. qui & été le piincipc de tout ce

que notre passé ot notre présent offrent à l'admiration des
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^tranjjors. Et c'est à l'aide de la haute instruction qu'il a don

née, si larj^ement et t' lib«'ralement, que se sont forméti tous les

citoyens distingués de notre pays, nos hommes politiques qui

ont détendu les intérêt.» de notre nationalité avec tant d'élo-

quence et d'habileté, nos juritconsultcs qui, sur le banc jadici-

aire ou au barreau, ont attaché de l'éclat à. leur nom, nos écri-

vains qui, par leurs œuvres littéraires ont acquis une célébri-

té qui rejaillit sur notre pays.

Non, le clergé n'a pas travaillé uniquement dans l'intérêt

de ce qu'on appelle la caste sacerdotale. Sans doute, il a eu,

il devait avoir pour but principïil de son action l'ei-apire de la

religion s 'r les esprits et les cœurs, puisque c'est le devoir es

sentiel de son ministère ;
— mais il a toujours eu en vue la

prospérité, la gloire nationale.

Qu'il me soit permis de redire ici des paroles prononcées il

y a 13 ans ù, la translation du corps de Messire Girouard. " Son

esprit éclairé <ît judicieux appréciait tous les avantages de l'é-

ducation : il comprenait comme elle agrandit le caractère, élè-

ve le sentiment, développe la faculté essentielle de l'homme,

la raison, devient la source des jouissances les plus nobles et

les plus dél'cates, et par là même, lorsqu'elle est bien dirigée,

comme elle rend l'homme do plus en plus semblable à Dieu,

à l'image duquel il a été formé... Il sentait que le pays avait bt^

soin de défenseurs, et que l'éducation seule pouvait relever

sa race, et la soustraire à une infériorité dans laquelle on cher-

cherait longtemps encore, peut-être à la maintenir.

Il avait été le condisciple, et il était l'ami intime de ce grand

Évêque, l'honneur du nom canadien, Mgr. Plessis, qui avait

fondé le collège de Nioolet. Je me plais à les contempler, con-

versant ensemble sur les moyens de faire prospérer leur pays,

s'entretenaut de leurs œuvres inspirées par la même pensée,

l'un et l'autre voyant, dans un regard prophétique, des hom-

mes éminents sortis des institutions qu'ils formaient pour ser-

vir la religion et la patrie, et se réjouissant dans le Seigneur

d'avoir été appelés à ouvrir ces sources fécondes, où tant de

générations viendraient boire ce breuvage salit^ire qui entre-

tient la vie des peuples, une saine éducation. Oh 1 de l'illuf*-

tre prélat et du vénérable curé, quel ca ladien nu peut an.

(
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comme du prot^'cteur d'Israël : //ic e«t tnwiior/i'afncm rt

popuH. ( II. Mach. 15—4 )

Les paroles que je viens de citer répondent à raccnsatio;»

Qneje combats. Oui, si la fondation de cette maison a été pour

Messire Girouard, l'objet de tant de sollicitude ; s'il s'est im-

posé tant de travaux et de fatigues ; si, renonçant à l'aisanco

dont ses revenus pouvaient le faire jouir, il s'est condamn(j y.

une sorte de pauvreté par l'écononâe qui lui a été nécessaire,

c'était pour préparer des prêtres qui ouvrissent le ciel aux

âmes, et des citoyens qui travailla'-sent au bonheur de la pa-

trie : ce double but, grâce- à la bénédiction de Dieu, il a été

réalisé : le clergé montre 5 EvC'ques, environ 25(1 prêtres sor-

tis de cett maison ; et la société civile nous tait voir un ivi^

grand noL bre de citoyens de toutes les classes du pays, di^-tm-

gués par leur honorabilité personnelle, et par les services qu'ils

ont rendus à la patrie, lesquels doivent leur éducation au

fondateur du Collège de St. Hyacinthe. Et l'on insultera à

la mémoire de cet homme vénérable, en appelant dangereux ù

la société le courant intellectaiel dont il a ouvert la source !

Oh ! nous protestons de toutes nos forces pour nous et pour

les anciens élèves du Collège de St. Hyacinthe, contre

cette odiiîuse appréciation de l'éducation que l'on y reçoit.

Notre chère et belle patrie, nous apprenons ici à l'aimer, à la

servir : nous sommes formés ici aux qualités morales qui font

le citoyen, en même temps qu'à la foi et à la piété qui font le

chrétien. L'enseignement religieux est mêlé sans doute à

toute l'instruction qui nous est donnée : mais l'ensemble de

nos études a pour objet la science, les lettres, l'art, jusqu'à un

certain point l'industrie, en un mot toutes les connaissances

qui peuvent nous préparer une carrière honorable pour nous

et utile à la société. Ces deux paroles retentissent sans cesse

à nos oreilles : Servez Dieu et la patrie. Nous jurons de rem-

plir ce double devoir, et nous espérons être d'autant plus dé-

voués aux intérêts de notre pays, que nous serons plus atta-

chés à la foi qui jusqu'à présent a fait sa gloire et son bonheur.

-^r^OiHfun-^
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8èrae. DISCOURS.
CE Q^E DEVIENDRAIT NOTRE PAYS SANS

L'iiDUCAIION HLLiaiEUSE.

Vous venez de voir ce qu'a été notre patrie sous l'influonce

«de l'éducation qu'elle a reçue du olergd : j'exprimerai rapide-

ment C'î qu'elle serait, dans un avenir plus ou U)oins éloigné,

si le prêtre n'avait plus rien à faire avec l'enflein^nement.

Qui ne voit tout d'abord que l'éducation classique y sera

beaucoup moins floris,«ante ? C'est le sacerdoce catholique

qui a élevé tous les collèges du pays : il y donne l'instruction

à bien peu de frais
; il y maintient une discipline et une cons-

cience du devoir, qui obligent au travail, par lequel la science

«'acquiert. Des établissements, exclusivement laïques, coûte-

raient incontestablement plus cher ; ce serait un impôt très

fort pour la popiilation ; et comme je suppose que l'on ne veut

pas sousrtraire les élèves au contrôle de la religion pour y as-

treindre les maîtres, on verra bientôt, malgré les connaissan-

ces et l'habileté <iue pourraient avoir ceux-ci, ce que seraient,

même sous le i apj ort littéraire et scientifique, des maisons

d'éducation, où le travail n'est pas accepté, où l'enseigne-

ment n'est pas donné, comme une obligation morale.

Et quelle serait l'instruction donnée dans ces institutions,

d'où tout enseignement chrétien serait exclu ? On vient de

vous le faire voir
; toutes ces doctrines anti-religieuses, immo-

rales, abrutissantes, dont on vous a fait entendre l'expression,

deviendraient avec le temps les thèses qui remplaceraient cel-

les que nous soutenons aujourd'hui ; l'incrédulité a invaria-

blement partout le même programme. Et ici, comme ailleurs,

bientôt on ravirait au clergé les établissements magnifiques

qu'il a fondés avec tant de sacrifices, qu'il a fait prospérer

avec tant de dévouement ; et ses adversaires y viendraient

instituer des chaires, où seraient contredits tous les enseigne-

ments qu'il aurait donnés.

Ceux qui nous remplaceraient en cette maison dans un

certain nombre d'annés, n'entendraient plus rappeler Dieu à

leur intelligence, comme principe et fin de tout ; le Christ,

cbjet de notre amour et de notre culte, serait renié et blas-
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phêmé; des accents de haine contre 1" Église retentipaîcnt par-

tout dans ces salles. Au lieu du respect à toute autorité reli-

gieuse, de l'obéissance et de l'affection envers les parents, \\ r-

tus auxquelles nous sommes formés en cette iîistitution, les élè-

ves n'y prendraient qu'un esprit d'indépendance et d' insu

bordination, ennemi de tout joug, de tout contrôle. Aux con-

grégations pieuses, organisées en ce séminaire, succéderaier.t

des clubs où l'on s'initierait à l'esprit de la franc-niaçonm rie
;

et l'édification des vertus chrétiennes serait peut-<^tre rempla-

cée par des scandales de paroles et de faits, qui feraient de cette

maison une école d'immoralité— Voyez c^.^ qu'ont été cd

France un grand nombre de collèges universitaires.

Et que deviendrait la société dirigée par des hommes dont

la jeunesse aurait été élevée dans l'indépendance, ou plutôt l'a-

version, à l'égard de la révélation ? Elle perdrait bientôt

elle-même toute conviction roligieuse ; et alors notre patrie ne

porterait plus cette empreinte catholique qui la rend si belle,

&\ heureuse, et si admirable dans ses institutions, aux yeux

même de ceux qui ne partagent pas notre foi. Notre beau fleu-

ve ne roulerait plus ses ondes au milieu de rives bordées par-

tout de ces gracieuses églises, qui portent dans les Riirs leur»

flèches élancées surmontées de la croix. Ces noms de saints

qui désignent la plijpart de nos paroisses, et qui donnent à

notre contrée un caractère religieux si prononcé, ces noms fe-

raient place à des dénominations empruntées à des hommes
dont la vie, peut-el^re, contrasterait sous plusieurs rapports,

avec celle des héros du christianisme, protecteurs de nos cam-

pagnes. On ne verrait plus se déployer ces processions solen-

nelles, ces démonstrations de la piété catholique qui sont une

des grandes joies de notre peuple. On ne célébrerait plus ces

fêtes religieuses, si pleines d'allégresse et d'édification, dont

nous seuls, catholiques, avons le secret
; nos doux et char-

mants cantiques ne feraient plus retentir nos collines ou les

rives de nos fleuves de leurs mélodieux accents ) l'hummagc à

rendre à Dieu et ài sa douce mère serait peut-être permis dans

le secret du temple, mais toute gloire leur serait interdite au

grand air, devant le soleil, en présence dk> notre majestueuse

ou gracieuse nature ; notre atmosphère en serait plus catholique.

^ '"«^'«w'wiMWMiiMiwMr.imap
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Nos institutions religieuses tomberaient tour-à-tour sous les

coups des ennemis du Christ et de son Eglise ; les enseigne-

ments de la foi ne viendraient plus éclairer les esprits, sancti-

fier les cœurs ; et les pauvres, les infirmes, les misérables de

toute fcorte, de l'ordre moral ou corporel, ne trouveraient plus

cotte admirable charité qui vient h leur secours dans ces hos-

pices de tout genre, où, maintenant elle s'exerce jour et

nuit avec un inépuisable dévouement.

Et quelles seraient les mœurs d'un peuple, qui n'aurait ni

l'espérance du ciel, ni la crainte des châtiments de la justice

divine ? Une hideuse corruption s'y étalerait partout ; la

bonne foi, la charité seraient bannies de la société, et avec

elles la paix et le bonheur ; la cupidité, l'ambition, toutes les

passions, exemptes de tout frein, chercheraient à se satisfaire
;

toute propriété serait l'objet d'une convoitise, qui recourrait

à la violence pour s' en emparer ; toute supériorité aurait à su-

bir la proscription de la haine et de l'envie Oh ! je frémis

à l'aspect de l'avenir qui se préparerait à mon pays ! J'y vois

apparaître des hommes à la figure perverse qui épouvante, au

langage blasphémateur, aux mœurs cyniques, aux cœurs eiJia-

laut la haine, aux. mains façonnées à la violence et teintes de

sang, à toute la personne portant une expression satanique.

Leur audace leur donne la puissance Les voici à l'œuvre ; sous

le souffle infernal qui les anime et leur inspire un esprit de

destruction, ils mettent leur jouissance à voir dans les cités

et les villages les ravages des incendies qu'ils allument de tou-

tes parts ; leurs balles ou leurs poignards ôtent la vie \ ceux

qu'ils ont fait l'objet de leur aversion ..

Mais que vois-je ?

Ce sont des fils de St, Ignace, de St, Dominique, de M.
Olier... des membres du clergé paroissial Ciel !

des pontifes mêmes de l'Eglise du Canada Ils sortent

d'une prison où on leur a fait subir un traitement dont ils por-

tent la pénible empreinte sur leurs personnes Ils sont

là devant une troupe d'hommes qui semblent animés des in-

tentions les plus sinistres

Un signal homicide est donné..., Ils tombent sous les

coups de ces mistrablee, qui assouvissent leur haine contre
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la religion en répandant le san^ de ses ministres, et en fou-

lant aux pieds leurs cadavres

J'entends un eri qui s'élùve : C'est une prévision trop odi-

euse qui ne saurait jamais s'accomplir Oh! ne le ha-

vons-rt JUS pas ? il y a il peine trois uns, le tableau que je viens

de mettre sous vos yeux, était une horrible réalité. Pcrmut-

t:ïZ-moî d'en appeler à vous, qui êtes venus cieicer ici votre

zole, fils de St. Dominit.;ue, frères de quelques-uns des martyrs

de cette fureur anti-chrétienne, et qui avez failli en être les

victimes vous frémissez encore de la scène que je rap-

pelle.

Nous sommes les fils de la France très chrétienne, elle-mê-

me fille ainée de l'Eglise, et nous en avons conservé la foi
;

mais que l'esprit de la France impie et révolutionnaire passe

en ce pays : hélas ! il éprouvera les désastres qui ont désolé la

contrée qui a été notre mère-patrie ; les horreurs de 93 et de

la commune de Paris en 1871, se répandraient sur cette terre

aujourd'hui si religieuse, si tranquille.

Partout les mêmes causes produisent les mêmes effets. Otez

à Dieu son empire sur un peuple, vous le livrez à la domina

tion de l'enfer. Mais si le ministre du Seigneur n'est pas ÎJi

sans cesse pour rappeler les enseignements de la religion, les

apôtres du mal, du désordre, de toutes les doctrines funestes à

r homme «t à la société, s' empareront de toutes les chaires dont

le sacerdoce aura été exclu. Enlever au prêtre son influence

sur l'éducation, c'est donc conduire une nation à la plus dé-

plorable ruine.

Voilà quel serait le résultat de la thèse que nous avons com-

battue : avec quelle énergie ne doit-elle pas être repoussée de

tous ceux qui sont attachés à leur foi 1 1 à leur pays.

Mais je le dis avec assurance : elle ne saurait prévaloir dans

notre société, défendue contre elle par le souvenir des services

< ue le clergé lui a rendus. La religion continuera i\ y exer-

cer son influence salutaire sur l'éducation : et notre chère et

Lolle patrie, dont elle a fait l'honneur et la félicité jusqu'à ces

juure, devra à l'esprit dont elle l'animera de plus en plus, la

gloire et la prospérité, qu'eu retour de la «conservation de sa

.oi, elle peut espérer de la Providence divine pour l'avenir.

**4W^;.
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